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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions constitué 

de modules disposés dans un fond carré. QR veut dire en anglais Quick 

Response, car le contenu du code peut être décodé rapidement. Destiné 

à être lu par un téléphone mobile ou un smartphone, il permet ainsi 

de déclencher facilement des actions comme un navigateur vers le 

site internet de la commune.
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Le mot du Maire

Chères abbatiennes,
chers abbatiens,

Il est vrai que la pandémie doulou-
reusement ressent ie  par  bon 
nombre d’entre nous s’est quelque 
peu apaisée, mais nous restons 
vigilants et respectons encore les 
gestes barrières qui semblent être 
un moyen effi cace pour contrer ce 
virus.

En début d’année, le conflit en 
Ukraine nous a tous sensibilisés et 
vous avez été nombreux à apporter 
votre soutien lors de notre appel 
pour aider le peuple ukrainien. 
Encore une fois, un grand merci à 
tous pour cet élan de générosité 
grâce auquel denrées et maté-
riel de soin et de survie ont pu 
être collectés. La solidarité entre 
communes voisines et le Dépar-
tement a permis d’acheminer les 
collectes directement sur le territoire 
ukrainien ou à proximité et mérite 
d’être soulignée et remerciée. Au 
niveau communal, le conseil muni-
cipal a voté une subvention qui a 
été remise à la Croix-Rouge pour 
aider la population ukrainienne. 

Vous le savez, les conséquences 
de cette guerre se font sentir sur 
notre territoire avec une infl ation qui 
s’avère préoccupante. L’augmen-
tation des dépenses d’énergie de 
la commune est pour l’instant très 

diffi cile à chiffrer puisqu’elle dépend 
d’un côté de notre consommation 
et de l’autre de nos approvisionne-
ments. C’est un sujet d’inquiétude 
majeure pour toutes les communes 
de notre pays. C’est dans ce 
contexte que nous avons lancé 
une étude pour essayer d’utiliser 
la géothermie pour nos bâtiments 
actuellement chauffés au gaz avec 
des chaudières dont l’âge varie de 
14 à 25 ans. Ce projet nécessitera 
aussi de renforcer l’isolation de 
nos bâtiments. Si les subventions 
promises pour ce type de projet 
nous sont attribuées, nous pour-
rons envisager de franchir le pas 
dans un avenir proche.

Par ail leurs, l’opportunité s’est 
présentée à nous d’acquérir un 
terrain destiné à la construction 
d’une bibliothèque municipale et 
d’un bâtiment pour accueillir le 
centre de loisirs, tout en sécurisant 
l’angle de la rue de l’église avec la 
route départementale. Nous avons 
décidé de faire porter ce projet par 
l’EPFLI en attendant de pouvoir le 
réaliser dans les années à venir. Il en 
est de même pour plusieurs terrains 
situés sur la route de Châteauneuf-
sur-Loire et destinés à créer un 
équipement publ ic avec cette 

même commune de Châteauneuf : 
là encore, l’EPFLI va porter cette 
acquisition en attendant la création 
de cet équipement.

Vous avez pu constater la fi n de la 
construction du projet LogemLoiret 
au centre bourg. Les 20 logements 
sont tous occupés et le local 
médical sera mis à disposition du 
kinésithérapeute par la commune, 
le plus rapidement possible. Tous 
les logements sont équipés pour 
les personnes à mobilité réduite 
et ont été attribués en priorité à 
des familles abbatiennes, ainsi 
qu’à quelques familles d’autres 
communes  en  reche rche  de 
logement.

D’autres projets sont en cours de 
réalisation avec l’organisme Âge & 
Vie qui se propose de construire 
une structure pour 16 personnes 
âgées en perte d’autonomie. Le 
choix de l ’emplacement a été 
retenu sur le terrain situé sur la 
grande rue, en face du petit rond-
point. Derrière cette construction, 
nous envisageons la construction 
par LogemLoiret d’une résidence 
senior avec des logements de plain-
pied et petit jardin. Une dizaine de 
petits pavillons individuels devraient 
voir le jour. Il resterait dans cette 

2022 va disparaître dans quelques jours et je pense qu’il y a lieu de 
commenter les divers événements qui ont marqué notre territoire 
communal au cours de cette année.
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zone une possibilité de 2 terrains à 
bâtir communaux. Les demandes 
de permis d’aménager viennent de 
démarrer.

Sur la route de Rochevreux, vous avez 
certainement remarqué les travaux 
engagés depuis quelque temps. Les 
terrains dans cette zone sont les 
seuls sur la commune qui pouvaient 
encore accueillir des entreprises. À  
ce jour, nous avons fait le nécessaire 
pour la défense incendie et pour l’as-
sainissement du site grâce à la créa-
tion de nouveaux fossés dans cette 
zone très humide. Quatre entreprises 
ont choisi de s’installer à cet endroit 
suite aux propositions que nous leur 
avions faites. Aujourd’hui, cela signifi e 
que plus de 80 emplois seront sauve-
gardés sur notre commune.

D’autres projets sont également en 
cours d’étude et nous aurons peut-
être l’occasion d’en discuter au cours 
de la cérémonie des vœux du 7 
janvier prochain.

2022 fût également une année 
électorale avec l’élection présiden-
tielle suivie des élections législa-
tives. D’ores et déjà, les directives 
du gouvernement nous obligent à 
penser à nouveau à des restrictions 
budgétaires qui malheureusement 
vont impacter nos communes, et 
ne faciliteront pas l’élaboration du 
budget 2023.

Au passage, je tiens à remercier l’en-
semble du personnel communal qui 
s’est en partie renouvelé au niveau 

des services techniques avec des 
départs en retraite ou en disponibilité, 
et l’embauche de 2 nouveaux agents 
et d’un apprenti. Le départ en début 
d’année de l’agent titulaire à l’agence 
postale a nécessité un changement 
des horaires d’ouverture. L’agence 
postale est maintenant ouverte tous 
les après-midis du lundi au vendredi, 
permettant à l’agent recrutée depuis 
de partager son temps avec l’agence 
de Sennely.

Je remercie également tous les 
annonceurs, artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise, professions libé-
rales, agriculteurs, qui ont assuré le 
fi nancement de ce bulletin municipal 
sans oublier l’ensemble du Conseil 
Municipal qui a participé à la prépa-
ration des travaux démarrés pendant 
cette année, au sein des commis-
sions communales, communautaires 
et des différents syndicats.

En début d’année, pendant les mois 
de janvier et de février, vous recevrez 
la visite des agents recenseurs qui 
ont été embauchés pour assurer 
cette mission obligatoire. Je souhaite 
que vous leur réserviez le meilleur 
accueil. Les résultats de ce recen-
sement ne seront connus que dans 
quelques mois, mais je vous rappelle 
qu’ils servent de base au calcul des 
éventuelles aides de l’état distribuées 
chaque année.

La fi n de l’année est déjà là et je vous 
souhaite de passer avec vos familles 
et amis de belles et bonnes fêtes. Je 
renouvelle mes meilleurs vœux de 

bonne et heureuse année 2023 ainsi 
qu’une parfaite santé. Encore une 
fois, soyez prudents et vigilants en 
respectant les gestes barrières car 
le virus circule encore beaucoup, y 
compris chez les plus jeunes.

Je souhaite vous rencontrer le samedi 
7 janvier à 17 h 30 à la salle polyva-
lente pour vous exprimer de vive voix 
tous mes vœux.

Votre bien dévoué. 
Joël TURPIN

Maire de Saint-Martin-d’Abbat
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  Du changement dans l’équipe technique 
Après le départ à la retraite de Yannick Patinote (voir article 
en page 13), et le choix d’Olivier Chartier de prendre un 
congé sabbatique, la commune a rencontré certaines 
diffi cultés à recruter. Heureusement, Benjamin Doffenies 
et Antoine Billoux ont pu rejoindre l’équipe, accompagnés 
de Yanis Boumpoutou, engagé comme apprenti depuis 
septembre. L’article en pages 14 et 15, consacré au 
personnel communal, vous permettra de découvrir leur 
périmètre d’action. Nous leur souhaitons la bienvenue.   

  Bâtiments scolaires  
Comme chaque année, des travaux ont été réalisés et 
certaines classes repeintes afi n d’améliorer l’accueil des 
élèves et des enseignants.

  Salle des fêtes 
Après le remplacement des gouttières et du dessous 
de toit côté «sud» en 2021, le côté «nord» a également 
été réalisé en 2022.

  Abris bus de la Fringale et de Roland
Suite à la demande de parents d’élèves, l’éclairage des 
abris bus a été rendu possible dans ces 2 zones grâce 
à des panneaux solaires, améliorant ainsi les conditions 
de sécurité des collégiens et lycéens.

  Zone route de Rochevreux
Des travaux de curage et 
de création de fossés, des 
aménagements d’entrées, ainsi 
que la mise en place d’une 
poche de protection incendie 
vont permettre de conserver 
sur le territoire communal 
des entreprises abbatiennes 
désireuses de construire des 
locaux plus grands et plus 
adaptés à leur activité. 

  Réfection de la chaussée de la RD 952
Abbatiens et usagers de la 
route qui traverse Saint-Martin-
d’Abbat ont pu constater cet 
été les travaux visant à refaire 
la bande de roulement dans 
l’agglomération. C’est le 
département qui a fi nancé et 
réalisé ces travaux. Cependant, 
la commune a été contrainte 
d’engager sur ses deniers 
des travaux sur les bordures 
de certains trottoirs, sur des 
tampons d’égouts, sur les 
avaloirs d’eaux pluviales et sur 
certains îlots.

  Éclairage public   
Le chantier de modernisation, lancé dans l’objectif 
d’uniformiser le parc et de réduire les consommations 
d’énergie, se poursuit. De plus, afi n de limiter la hausse 
de la facture énergétique, il a été décidé de réduire les 
plages horaires de l’éclairage public.

  Travaux en régie
Par souci d’économie, différents travaux ont pu être 
réalisés par l’équipe technique, ce qui a permis d’éviter 
le recours à des entreprises extérieures. Ainsi les dalles 
du plafond de la salle des fêtes ont pu être changées. Les 
agents ont également fabriqué en interne un équipement 
pour la réparation des chemins.

  Fleurissement communal
Malgré l’été très sec et les 
restrictions d’eau, les agents 
ont redoublé d’efforts pour 
embellir la commune avec, entre 
autres, de magnifi ques massifs 
de fl eurs. C’est Sébastien 
Borderiou qui a pu présenter cet été le résultat du travail 
de son équipe aux juges du label «Villes et villages fl euris».  
Les illustrations de la couverture de ce magazine sont 
autant d’exemples de leur travail.

  Matériel 
Le projet d’acquisition d’une épareuse cureuse est en 
cours. Nous avons reçu 5 offres. Nous devrons faire le 
choix le mieux adapté pour notre voirie et nos fossés jurés.

Travaux réalisés en 2022 
Malgré un budget à la baisse, des travaux ont pu être effectués grâce 
notamment à l’obtention de subventions. 

Serge Michault / adjoint aux travaux

Réfection de la RD 952

Panneaux solaires pour les abris bus

Travaux route de Rochevreux
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Associations

Le mot du directeur

L La rentrée fi xée cette année au 1er 
septembre s’est déroulée dans de 
bonnes conditions. L’Education 

nationale a pu, dans l’urgence, pourvoir 
au manque de professeur dans 
certaines classes. Ainsi, tous les élèves 
ont eu un enseignant devant eux dès le 
premier jour.

Les effectifs demeurent en baisse par 
rapport à l’an dernier avec 12 à 13 élèves 
en moins malgré 35 petits de 3 ans qui ont 
intégré l’école. Une dizaine d’inscriptions 
début octobre est venue augmenter le 
nombre d’inscrits soit environ 250 pour 
le regroupement Saint-Martin/Germigny.

Les contraintes liées au Covid ont été 
allégées. Demeurent le lavage fréquent 
des mains, l’aération toutes les heures 
des classes et la désinfection quotidienne 
de tous les locaux. Si le protocole reste 
ainsi, nous pourrons espérer nous 
relancer dans l’organisation de sorties 
scolaires et de projets pédagogiques 
divers.

Cependant, nous restons en vigilance 
renforcée au regard du plan Vigipirate, 
ce qui constitue un frein pour certaines 
activités.

L’équipe pédagogique se joint à moi 
pour remercier tous les acteurs de la 

communauté éducative qui permettent 

à l’école de construire un enseignement 

solide au service de vos enfants et de leur 

apporter un cadre agréable et sécurisé. 

Remerciements donc à la commune et 

au personnel communal qui assurent 

l’entretien de l’école, au SIRIS (syndicat 

intercommunal) et à l’APE (association 

des parents d’élèves) qui nous épaule 

pour la concrétisation de certains projets.

M. Laval, 
directeur de l’école de 

Saint-Martin-d’Abbat

École de
Saint-Martin-d’Abbat

Scolaire et Jeunesse 

Bulletin municipal  I  SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 20226
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Scolaire et Jeunesse 

Le centre accueille les enfants de 3 à 11 ans, pendant une 
partie des vacances scolaires : l’accueil se fait durant la 
première semaine de chaque période de petites vacances 
(à l’exception des vacances de Noël), et pendant les 
3 premières semaines des vacances d’été. Durant l’été 
2022, le dernier jour de classe étant le mercredi 6 juillet, 
l’ouverture du centre s’est faite sur 3 semaines et 2 jours, 
du jeudi 7 juillet au vendredi 29 juillet.

L’accueil a lieu dans les locaux de l’école de Saint-Martin-
d’Abbat. Cela impose des contraintes particulières à la 
fois pour les enseignants, les animateurs et le personnel 
communal. Nous remercions chacun pour les efforts 
consentis, pour la coopération entre tous, toujours dans 
le but de proposer un accueil le plus satisfaisant possible 
aux enfants.

Accueil de loisirs 

Bilan de l’année scolaire 2021/2022 :

C’est l’association Familles Rurales du Loiret qui assure l’organisation 
du centre et l’accueil des enfants, sous couvert d’une convention entre 
l’association et la Mairie. Cette convention a été renouvelée en 2021 pour 
une durée de 3 ans, jusqu’à l’été 2024.

  Vacances de Toussaint du 25 au 

29 octobre 2021
Bilan globalement positif : les enfants 
ont passé une très belle semaine et 
ils étaient contents d’être là !
Thème : Halloween.
Un temps relativement agréable 
pour la saison. La sortie au Parc de 
Beaumarchais a été très appréciée.
Le vendredi après-midi, une belle fête 
pour clôturer cette belle semaine a été 
organisée, avec décoration de la salle, 
et les enfants qui le voulaient déguisés 
et maquillés, le tout accompagné de 
musique, gâteaux, une réussite !

  Vacances d’hiver du 07 au 11 
février 2022

Semaine sympathique et intense !
Thème : Jeux et activités autour du 
thème du loup avec différents contes 
(Pierre et le Loup, le petit chaperon 
rouge, les 3 petits cochons, ..)
Exemple d’activités proposées :
Initiation à plusieurs activités sportives 
(volley, basket, hockey, badminton, 
pétanque, ..) et activités manuelles avec 
du matériel de récupération (fresque et 
mangeoire pour oiseaux).
Une semaine qui s’est bien déroulée 
avec des activités multiples et variées 
pour le groupe des petits et pour les 
grands. Le temps a été favorable aux 
activités à l’extérieur et les enfants ont 
pu profi ter de la cour, des environs et 
du stade pour les grands. 

Au niveau 
sanitaire, la 
séparation des groupes (grands-petits) 
a été respectée, les salles aérées 
régulièrement.
À la fi n de la semaine, les plus grands 
ont été très volontaires pour aider à 
ranger tout le matériel. 
Fatigués mais contents, je pense que 
toute l’équipe d’animation garde un bon 
souvenir de ce temps passé au centre !

  Vacances de Printemps du 11 au 
15 avril 2022

Semaine fort sympathique avec une 
bonne équipe et des animateurs 
motivés !
Thème : Pâques et le Printemps.
Les activités ont été très bien préparées 
en amont malgré la distance (réunions 
en visioconférence).
Nous avons pu aller à la piscine, faire une 
grande sortie au château de Fréteval et 
un grand jeu le vendredi matin.
Pour la première fois depuis le début 
de la crise sanitaire, nous avons 
eu l’impression de revenir à un 
fonctionnement “normal”, cela a fait 
du bien à tout le monde ! Nous avons 
pu à nouveau mélanger les groupes 
et faire des activités tous ensemble !

  Vacances d’Été 2022
Très bonne équipe d’animateurs et 
une ambiance très agréable avec 
des enfants toujours bien motivés !
Thème : L’Espagne.

Les activités :
Des sorties choisies en fonction de la 
chaleur : piscine + pique-nique et chasse 
aux trésors à l’ombre sous les arbres 
à Châteauneuf-sur-Loire ; visite de la 
maison de l’eau la 2ème semaine (nous 
n’aurions pas pu être mieux puisqu’il 
faisait très chaud et les enfants avaient 
une activité de recherche dans l’eau de 
la rivière à l’ombre !) ; l’Accrobranche 
était idéal aussi à l’ombre sous les 
arbres, la 3ème semaine.
Autre point positif : nous avons organisé 
une nuit de camping au stade pour les 
grands.
Ce n’était pas évident puisque ce jour-
là, il y a eu des orages le soir. Nous 
avons mangé à l’école, les enfants ont 
préparé le repas et fait la vaisselle sans 
que les animateurs ne leur demandent 
de le faire !
Ensuite, nous sommes partis au stade 
pour monter les tentes sous le préau, 
à l’abri du mauvais temps annoncé ! 
La nuitée s’est très bien passée et les 
enfants étaient ravis.
Il nous a manqué du temps pour 
préparer un spectacle, c’est toujours 
très juste sur une période de 3 semaines, 
avec peu d’enfants la 1ère semaine, et 
des groupes qui changeaient d’une 
semaine sur l’autre. Mais Don Quichotte 
est passé par là ! La directrice, 

Monica Breure, 
pour Familles Rurales
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Affaires sociales

À SAVOIR 

Un projet d’ouverture d’un Atelier Parentalité Numérique est à l’étude sur notre commune.

Pour que le dispositif soit opérationnel dès le courant du premier trimestre 2023, nous vous demandons, si vous 
êtes intéressés, de bien vouloir remplir le questionnaire (joint à ce bulletin municipal),  et de le retourner au plus tard 
le 31 janvier 2023, soit directement en mairie, soit par mail à l’adresse mairie@saintmartindabbat.fr.

L’année 2022 aura été marquée par la reprise progressive de nos activités 
et manifestations diverses, choses importantes pour maintenir le lien social, 
et améliorer l’équilibre dans notre vie quotidienne.

BANQUET DES SENIORS :

Le dimanche 15 mai, à la salle polyvalente, une centaine 
de personnes de 70 ans et plus, se sont retrouvées autour 
d’un bon repas avec bien sûr, un DJ pour faire l’animation 
tout au long de la journée. Celle-ci s’est déroulée dans la 
joie et la bonne humeur sous le thème « Des Tropiques ».

Le CCAS a offert un colis gourmand à nos aînés qui n’ont 
pas pu assister au banquet des seniors.

Je tiens à remercier les élus du conseil municipal de Saint-
Martin-d’Abbat qui ont été présents à cette manifestation.

MISE EN PLACE D’UN POINT MEDIATION NUMERIQUE :

Le mercredi 16 mars 2022, l’atelier d’initiation au numérique a ouvert ses portes, à la salle des Maux Petits. Une dizaine 
de personnes, de tout âge confondu, assistent à ce cours dans une ambiance conviviale. Cette activité est animée 
par 3 intervenants de l’association FAMILLES RURALES, le 3ème mercredi de chaque mois de 14h à 17h.

Pour tout renseignement concernant cet atelier, contacter la mairie au 02 38 46 86 40 qui transmettra à la 
responsable de cette action.

BANQUE ALIMENTAIRE :

La distribution de denrées alimentaires est assurée par les membres du CCAS, tous les 15 jours, le lundi matin. 
Actuellement, 7 foyers (dont 5 personnes seules et 2 familles monoparentales) bénéfi cient de cette action.

AIDES SOCIALES :

Cette année a été encore particulièrement dense pour l’élaboration de différentes aides sociales. Des contacts réguliers 
et des démarches en collaboration avec les travailleurs sociaux (CLIC, bailleurs sociaux, agence départementale des 
solidarités du Loiret…), ont été effectués pour différentes demandes d’aides (APA, aides à domicile, portage de repas 
à domicile, présence verte, hébergement en EHPAD, logement social, banque alimentaire …).

PLAN CANICULE :

Comme chaque année, un plan canicule est mis en place pendant la période estivale. Cette année, 22 foyers ont été 
recensés par la mairie. Des contacts téléphoniques ont été effectués régulièrement chez nos ainés les plus vulnérables, 
ainsi que les visites à leur domicile.

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À TOUTES ET À TOUS !!! PRENEZ SOIN DE VOUS

Mme GIRARD Pascale, 

Adjointe aux Affaires Sociales et Vice-Présidente du CCAS    
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C’est un bus qui ne vous conduira nulle 
part… mais qui pourra vous aider à 
aller plus loin… dans vos démarches 
administratives.

Bus Espace Services Publics Itinérants

La téléconsultation est arrivée à Saint-Martin-d’Abbat !

Depuis le 11 avril 2022, le département a lancé son Bus 
Espace Services Publics Itinérants sur les routes de 
la Communauté de Communes des Loges. Son but : 

pallier le manque de services de proximité en accompagnant, 
sans rendez-vous et gratuitement, quiconque se présente à 
la porte.

Les administrés sont d’abord accueillis dans un premier 
bureau mettant à leur disposition un ordinateur, une tablette et 
un téléphone portable. Le second bureau propose une borne 
visio qui permet de se mettre en relation avec 6 partenaires : 
l’Adil-Faire, la CAF, la CPAM, la Maison de justice et du 
droit, la Carsat et la DGFiP. Il est alors possible d’imprimer 
les documents envoyés par les différents organismes. Deux 
agents sur place sont spécialement dédiés à l’aide aux 
différentes démarches.

Le Bus circule par demi-journée sur les 20 communes 
de la CCL, de 9h30 à 12h, et de 14h à 16h30 du lundi au 
vendredi, sur une période de 3 semaines. Ainsi, à Saint-
Martin-d’Abbat, le bus est présent le mardi après-midi, 
toutes les 3 semaines.

Bus France Services : 06 71 67 81 15
franceservicesloiretlesloges@loiret.fr

Téléconsultation

Mise en place d’une borne de téléconsultation 
à la pharmacie de Saint-Martin-d’Abbat :
Disponible depuis l’automne au sein de la pharmacie de notre village, la 
téléconsultation est une consultation à distance avec un médecin généraliste 
dans le cadre de soins non programmés.
Comment se déroule-t-elle ?
• Pas de prise de rendez-vous
• Délai d’attente : environ 9 min
• Borne facile à utiliser, comprenant 6 dispositifs médicaux : stéthoscope, 
otoscope, tensiomètre, thermomètre, oxymètre, dermatoscope 
• Prise en charge du tiers payant avec votre carte vitale
• Réception de votre ordonnance sur place
• Accessible par tous (sauf pour les enfants de moins de 3 ans) du lundi au 
vendredi de 9h à 12h15 et de 14h30 à 19h, le samedi de 9h à 12h15.

Ce dispositif n’est pas un service d’urgence : en cas d’urgence 
composer le 15.

Pour plus de renseignements, 
contactez : la pharmacie au 

02 38 61 50 86
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Réalisations en 2022 sur notre commune

  Le lotissement de 19 lots «Le grillon des champs» est terminé avec la 
création de 2 nouvelles voies : la Rue du Grillon et l’Impasse des Champs.
Les nouveaux habitants sont en cours d’installation, qu’ils soient les bienvenus.

    Les constructions dans le cadre du programme LOGEM 
en centre-bourg sont terminées. Là encore, deux nouvelles voies 
ont été créées : l’Impasse des Lilas et l’Impasse Dentelle d’Anjou.
L’inauguration des logements a eu lieu le 3 Octobre 2022 (voir page suivante 
pour plus de détails). Bienvenue aux nouveaux résidents.

  Des travaux sont en cours route de Rochevreux. L’entreprise locale HMI-MBS
a débuté sa construction et 2S Couverture va également s’installer dans 
cette zone. 

  Projets à l’étude :

 Réfection de la Rue du Clos des Brosses

  Aménagement du terrain communal situé à l’entrée du bourg coté 
Châteauneuf-sur-Loire pour la construction de logements destinés aux 
seniors.

  Construction d’un lotissement rue des Souches (logements destinés à 
un bailleur social).

  Vos projets d’urbanisme :
Pour vous aider, vous pouvez consulter le PLU sur le site internet 
https://www.saintmartindabbat.fr. 
Depuis le 1er janvier 2022, il est possible de déposer les demandes d’urbanisme 
sous forme numérique, sachant que le format papier est encore autorisé.
Toutes les infos sur le site de la communauté de commune des loges : 
https://www.cc-loges.fr/urbanisme.

2022 en chiffres

Urbanisme 
En 2022, notre commune confi rme son attractivité 
avec un développement régulier. Ce développement 
va cependant certainement s’estomper dans les 
années à venir. En effet, la réglementation, notamment 
avec le schéma de cohérence territorial (SCOT), 
implique une diminution de la construction. Une 
révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme) est par 
ailleurs engagée pour le rendre compatible avec ce 
SCOT.

60
Certifi cats

d’Urbanisme 

49
Déclarations 
Préalables 
(déclarations 
de travaux)

24
Permis de 
Construire 

1
Permis 

d’aménager 

Programme LogemLoiret
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Urbanisme

Inauguration LogemLoiret

Après quasiment 2 ans de travaux, parfois dans 
des conditions diffi ciles, avec la pandémie et plus 
récemment les problèmes d’approvisionnement 

des matériaux, les locataires ont pu recevoir leurs clés 
le 3 octobre, jour de l’inauguration.

20 logements ainsi qu’un local professionnel ont donc vu 
le jour, formant un ensemble immobilier composé d’un 
immeuble de petite taille et de 8 maisons individuelles. 
Les toitures sont en ardoises ou effet zinc ; le bardage 
bois et le parement brique s’harmonisent avec l’enduit 
ton pierre. Côté extérieur, les rez-de-chaussée bénéfi cient 
d’un jardin privatif avec terrasse et les logements à 
l’étage d’un balcon. 

L’ensemble des logements a été réparti lors d’une 
commission d’attribution, pendant laquelle la priorité 
a été donnée  d’une part aux abbatiens respectant les 
critères et d’autre part aux personnes à mobilité réduite. 

Ainsi, 7 logements disposent de prestations adaptées 
pour les personnes âgées, en perte d’autonomie et/
ou en situation de handicap.

Le local d’activité destiné à une profession médicale ou 
paramédicale sera vendu à la commune. Il accueillera 
M. Rodriguez, kinésithérapeute, venant ainsi compléter 
l’offre de soin sur la commune (voir page 21).

Cette opération n’aurait pu voir le jour sans le fi nancement 
apporté par la banque des territoires, Action logement, 
LogemLoiret, le Conseil départemental du Loiret et l’État.

Toute l’équipe communale tient donc à remercier les 
fi nanceurs de cette opération ainsi que les architectes 
et les entreprises ayant participé à ce beau projet. Elle 
remercie enfi n plus particulièrement LogemLoiret pour 
cette collaboration de qualité et son bel aboutissement. 

C’est un projet de plus de 3,3 millions d’euros, qui a débuté depuis 
plusieurs années déjà : premières négociations en 2017, une instruction 
du permis de construire en 2018 et une ouverture de chantier en 
décembre 2020. 
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Des équilibres fi nanciers encore fragiles mais en 
légère amélioration par rapport à 2021

Finances et économie       

BUDGET GÉNÉRAL

Lors du Conseil municipal du 5 avril 2022, le budget de la 
commune a été adopté à l’unanimité. Il s’équilibre de la façon 
suivante :

• 2 021 020,86 € pour la section de fonctionnement 

• 1 224 754,50 € pour la section d’investissement

Avec un budget global de 3,2 millions d’euros, notre 
commune persévère dans sa réfl exion et dans sa maitrise de 
chaque euro dépensé.

  LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS PRÉVUS POUR 
L’EXERCICE 2022 

• Le projet Âges & Vie pour 240 000 €

• L’éclairage public pour 111 000 €

•  Achat de terrains et aménagements 
pour 100 000 €

• Acquisition d’une épareuse pour 75 000 €

  ENFIN, POUR PRÉPARER L’AVENIR, NOTRE 
COMMUNE A DEMANDÉ CETTE ANNÉE 
L’INTERVENTION DE L’EPFLI AFIN DE PORTER 2 
PROJETS

L’EPFLI (Établissement Public Foncier Local 
Interdépartemental) est un organisme compétent pour 
réaliser des acquisitions foncières en prévision d’actions 
ou d’opérations d’aménagement, pour le compte d’une 
commune ou d’une communauté de communes par 
exemple. C’est ce qu’on appelle le «portage foncier». Cela 
permet de saisir des opportunités sans avoir à les fi nancer 
immédiatement.

En ce qui concerne Saint-Martin-d’Abbat, une intervention 
de l’EPFLI a été sollicitée pour 2 projets importants : 

• Acquisition d’un terrain pour la construction d’un local 
pour les activités périscolaires et d’une bibliothèque 
municipale ;

• Acquisition d’un terrain pour la réalisation d’un centre 
de loisirs mutualisé avec la ville de Châteauneuf-sur-Loire.

À NOTER : tous les détails sont consultables dans 
le procès-verbal du Conseil Municipal du 26/04/2022

12

Didier ADES,
adjoint aux finances
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Départ en retraite de Yannick Patinote

13

Embauché en qualité d’agent d’entretien stagiaire le 1er juillet 1998, Yannick a 
été titularisé en juin 2000, en qualité d’agent technique à temps complet. Il a 
ensuite gravi les échelons pour atteindre le poste d’agent de maîtrise principal 

à l’échelon 7, avec la responsabilité d’adjoint au responsable de l’équipe technique.

Sa parfaite connaissance de la commune et de ses habitants aura été un atout 
précieux pour tous les abbatiens. Ses connaissances techniques ont également 
permis à la collectivité de réaliser en interne de nombreuses tâches, évitant ainsi 
le recours à des entreprises extérieures. Et par-dessus tout, sa disponibilité sans 
faille, reconnue par tous, aura permis d’apporter une solution rapide et effi cace aux 
nombreux aléas ou imprévus qui émaillent la vie d’une commune : «un orage et c’est 
un arbre sur la chaussée, une ligne électrique par terre à sécuriser, ou encore une fuite 
d’eau à réparer en urgence… souvent le week-end ou le soir… il suffi sait d’un appel 
téléphonique et Yannick était sur place dans le quart d’heure suivant…» raconte Joël 
Turpin, le maire de la commune.

C’est donc avec une grande reconnaissance que l’équipe municipale, rejointe par 
différents membres des associations de la commune, a pu lui souhaiter une bonne 
retraite, en présence de famille et amis, le 1er juillet 2022.

Nous sommes conscients que, travailleur infatigable, il saura largement comment 
occuper sa retraite auprès de sa famille, tout en conservant son rôle oh combien 
essentiel au Centre de Première Intervention de Saint-Martin-d’Abbat, en qualité 
d’offi cier en second avec le grade de lieutenant.

Nous lui souhaitons à nouveau une heureuse retraite, bien méritée !

L’équipe municipale de Saint-Martin-d’Abbat

Après 24 années passées au service des abbatiens, Yannick Patinote a fait 
valoir ses droits à la retraite en juillet 2022.
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Les services municipaux
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Dans le bulletin de Décembre 2020, nous vous présentions l’organigramme 
des services municipaux. Suite au départ de plusieurs agents, nous avons 
souhaité mettre à jour cette présentation et la compléter par quelques 
explications sur le rôle des agents au service de la commune.

SERVICES ADMINISTRATIFS ET ACCUEIL EN MAIRIE

3 agents sous la direction de Nicole DAVID

  Mme PICAULT Sylvie

Elle intervient dans différents domaines : comptabilité, 
marchés publics, assurances des biens et du personnel, 
ressources humaines avec le suivi de la formation des 
agents, des visites médicales, des carrières… Elle prend 
le relais de l’accueil téléphonique en cas d’absence de 
ses collègues.

  Mme LELONG Véronique
Agent d’accueil, Administration générale

Elle intervient dans le domaine du social (CCAS, 
Banque alimentaire…) en relation directe avec l’adjointe 
aux affaires sociales. Elle assure également la gestion 
du cimetière. Elle participe aussi à l’organisation des 
élections et gère le suivi des dossiers concernant 
l’urbanisme. Tout ceci en assurant en parallèle l’accueil 
du public en mairie ainsi que l’accueil téléphonique.

  Mme PIERRE-JUSTIN Sandrine
Agent d’accueil, Administration générale 

Comme sa collègue, elle assure l’accueil du public en 
mairie et l’accueil téléphonique. Dans ses domaines 
d’attribution, on peut trouver en particulier les dossiers 
relatifs à l’état civil (mariage, PACS…). Elle gère aussi 
l’occupation et la location de salles en relation directe 
avec les associations et les particuliers. Elle assure 
également des missions de communication (gestion du 
site Internet, de la page Facebook, panneau-pocket).

J À noter :  les agents du pôle Accueil font preuve 
de polyvalence. Et la communication effi cace des 
informations entre elles permet d’assurer un accueil 
de qualité auprès des administrés.

AGENCE POSTALE COMMUNALE

  Mme HOFMAN Alexandra

Agent communal à temps non complet, elle assure 
l’accueil de l’Agence Postale communale. Elle est en 
contact direct pour ses missions très spécifi ques avec 
les services de la poste.

ENTRETIEN MENAGER - 3 agents
Les plannings de ces agents sont parfois compliqués et 
souvent modifi és en fonction des besoins. Cela nécessite 
de leur part beaucoup de disponibilité et d’adaptation. 

  Mme LAMOUR Isabelle
Elle assure l’entretien des locaux scolaires mais 
également de la salle des fêtes, de la salle polyvalente, 
de l’agence postale, de l’école de musique, ainsi que les 
salles des Maux-Petits. Elle assure également la sécurité 
des enfants pour la traversée de la départementale aux 
horaires d’entrée et de sortie de classes.

  Mme LUBRANO-LAVADERA Céline
Agent à temps non complet.
Elle intervient principalement dans les locaux scolaires, 
à la mairie, au bureau du SIRIS, à la salle polyvalente 
ainsi qu’aux vestiaires du stade. Elle peut être amenée à 
effectuer des missions d’entretien lors des locations de 
salles (salle polyvalente ou salle des fêtes). Elle travaille 
également pour le SIRIS.

   Mme PINTO Amélia
Agent à temps non complet 
Elle assure le ménage dans les locaux scolaires ainsi 
qu’à la Grange. Elle intervient également pour assurer le 
ménage le samedi matin lors de locations à la salle des 
fêtes. Elle travaille également pour le SIRIS.

LE MAIRE - LA DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES
Dans l’organigramme municipal, le maire est le chef du personnel. Le directeur ou la directrice générale des services est 
chargé(e) sous l’autorité du maire, de diriger l’ensemble des services de la commune et d’en coordonner l’organisation. 
Il est à noter que si le maire est un élu, le ou la DGS en revanche, est un(e) fonctionnaire territorial(e).  
À Saint-Martin-d’Abbat, c’est Nicole David qui occupe les fonctions de Directrice Générale des Services depuis 2016. 
Elle est un bras droit indispensable, effi cace, et d’un professionnalisme reconnu pour le Maire et ses adjoints.
Les différents pôles des services municipaux sont sous son autorité.
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 LES SERVICES TECHNIQUES 
6 AGENTS ET 1 APPRENTI

M. MARTIN Jérôme, responsable des services 
techniques
Il dirige et coordonne l’ensemble des services 
techniques. Il met en œuvre les projets dans le secteur 
technique, gère le patrimoine bâti et les infrastructures 
de la collectivité, ainsi que le parc matériel.

  M. BILTE Olivier
Il gère la salle polyvalente et les équipements sportifs 
des Maux Petits. Il veille ainsi à la sécurité des bâtiments, 
gère les ouvertures et fermetures des locaux. Il intervient 
également en renfort de ses collègues, aux espaces verts 
en particulier. Ce poste nécessite une grande disponibilité 
de l’agent, reconnue par les usagers amenés à faire 
appel à M. BILTE.

  M. BORDERIOU Sébastien 
Il est chargé des espaces verts, en particulier de la 
création et de l’entretien des massifs fl oraux, ainsi que 
de la gestion des tailles. Il s’occupe également des 
équipements sportifs. C’est grâce à son travail et celui de 
ses collègues que vous pouvez admirer le fl eurissement 
de la commune, récompensé par le label « villes et 
villages fl euris ».

M. BILLOUX Antoine
Arrivé en mai 2022, il seconde M. Borderiou au service 
des espaces verts.

  M. BOUMPOUTOU Yanis,
Apprenti arrivé en septembre 2022, il vient renforcer 
l’équipe tout en apprenant «les fi celles» du métier.

  M. DOFFENIES Benjamin
Arrivé en mars 2022, il est affecté à la voirie et 
principalement au fauchage régulier des accotements 
et fossés. 

  M. OUTREVILLE Philippe
Il intervient dans tous les bâtiments communaux pour 
l’entretien (réparations diverses, peinture, menuiserie, …) 
et il assure la surveillance des chauffages. 

J À noter  : les agents des services techniques 
sont polyvalents, et sont très régulièrement amenés 
à venir en soutien à leurs collègues sur des missions 
différentes de leurs missions de référence. Cette 
polyvalence est indispensable au bon fonctionnement 
de la commune et les missions qui sont citées dans les 
lignes qui précèdent ne sont qu’un résumé rapide du 
travail fourni par chacun.

Les agents des services techniques… rejoints par Yanis

Les agents du service entretien Les agents des services administratifs et de l’agence postale
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Pourquoi est-on recensé ?

Le recensement de la population est encadré par 
une loi, des décrets et des arrêtés. Il est obligatoire, 
confi dentiel et déclaratif. 

Il permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population offi cielle de chaque commune. Le recensement fournit 
également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens 
de transport utilisés, logements…  

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent par 

exemple de :
• déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la 
commune est peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 
fi nancières nécessaires à son fonctionnement.

• défi nir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin…

• identifi er les besoins en termes d’équipements publics collectifs, de 
commerces, de logements…

Comment ça se passe ?
La campagne 2023 à Saint-Martin-d’Abbat se déroulera du 19 janvier au 
18 février 2023. La commune est divisée en quatre districts. Quatre agents 
recenseurs ont donc été recrutés à savoir Dominique BOUHOURS, Antoine 
CHAUZEIX, Camille FABIOLE et Antony POIRIER (voir plan).

Dans un premier temps, une lettre d’information sera déposée dans votre boîte 
aux lettres.  Puis, à compter du 19 janvier, l’agent recenseur déposera dans 
votre boîte aux lettres une notice d’information avec les codes nécessaires 
pour répondre par internet.  Il vous suffi ra de suivre les instructions qui y sont 
indiquées.

Important : se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, 
et également plus économique pour la commune. Moins de formulaires 
imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. Si vous ne pouvez 
pas répondre en ligne, des questionnaires papier vous seront remis par l’agent 
recenseur.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 23 janvier 2023 ?

Contactez la mairie au 02 38 46 86 40

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le 
site le-recensement-et-moi.fr

2023, une année de recensement 
à Saint-Martin-d’Abbat
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Vous pourrez suivre les bords de Loire ou parcourir les routes de campagne 
sur les traces de Maurice Genevois ou de Pierre Avezard… Dans ce cadre 
naturel, ce territoire qui a donné naissance à des destins hors du commun, 

vous est raconté avec poésie grâce à un guide et une cartographie disponibles à 
l’adresse mail suivante : https://www.cc-loges.fr/decouvrer-les-loges-a-velo
ou en scannant le QR code ci-dessous.

La Communauté de Communes des Loges a conçu 
et aménagé 6 itinéraires pour agrémenter vos sorties 
à vélo.

Les loges à vélo

Flashez-moi

18

J À noter : 
Ces boucles sont connectées aux 3 grands parcours suivants : 

• LA LOIRE À VÉLO : https://www.loireavelo.fr

• LA SCANDIBÉRIQUE – L’EUROVELO 3 : https://www.scandiberique.fr

• LE LOIRET AU FIL DE l’EAU : https://www.leloiretaufi ldeleau.fr
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Rezo Mobicoop c’est une nouvelle application pour organiser vos trajets du quotidien ou occasionnels !

Depuis l’espace Rezo pouce de votre application, vous pouvez voir où sont les Arrêts sur le Pouce près de chez vous 
et bénéfi cier des bonnes pratiques pour un covoiturage en toute sérénité. Grâce à de nombreux Arrêts sur le Pouce 
(comme des arrêts de bus) et à l’application, les habitant(e)s d’un même territoire peuvent facilement se retrouver et 
partager leurs trajets. 

L’APPLI PRÉSENTE DEUX ESPACES SELON VOTRE BESOIN :
L’espace Rezo Pouce pour vous déplacer en autostop, notamment grâce aux 
nombreux Arrêts sur le Pouce.

A Saint-Martin-d’Abbat, vous trouverez les 2 petites pancartes qui signalent les 
arrêts (1 dans chaque sens) dans la grande rue (RD 952) tout près du centre-bourg.

L’espace Rezo Covoit pour vous organiser en covoiturage pour vos trajets réguliers, 
ponctuels et même vers des événements.

Un compte unique vous permet de passer d’un service à l’autre facilement. 

Avec Rezo Mobicoop, la commune de Saint-Martin-d’Abbat s’engage au 
côté du PETR Forêt d’Orléans-Loire-Sologne pour une mobilité durable 
et solidaire.

Votre application Rezo Pouce devient
Rezo Mobicoop

Téléchargez l’appli-
cation sur le Store de 

votre téléphone !

ET CONCRÈTEMENT, ÇA MARCHE COMMENT ?

Sur Rezo Mobicoop, vous bénéfi ciez des services de 
covoiturage et d’autostop avec un compte unique.

Passagers, passagères, ou conducteurs, conductrices s’inscrivent 
gratuitement sur l’application, via rezopouce.fr, dans leur mairie 
ou en point relais et reçoivent une carte de membre.

Les conducteurs reçoivent également un autocollant à coller sur 
leur pare-brise pour être identifi és et restent attentifs aux personnes 
qui pourraient se trouver à un Arrêt sur le Pouce !

En mode Stop, les passagers se rendent à un Arrêt sur le Pouce, 
sortent leur «pancarte destination» et tendent le pouce. 

Pour se déplacer de façon plus organisée, les utilisateurs peuvent 
aller dans leur espace Rezo Covoit pour s’organiser en covoiturage. 
Les passagers et les conducteurs publient des annonces de 
covoiturage ou font une recherche pour voir les trajets existants. 

Rezo Covoit fonctionne pour les trajets réguliers, occasionnels et 
même pour les événements ! Pour plus de fl exibilité, vous pouvez 
aussi organiser un trajet avec un départ immédiat en utilisant la 
fonctionnalité “Partir maintenant”. 
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Le point sur l’utilisation de PanneauPocket
Un peu plus d’un an après la mise en place de PanneauPocket à Saint-
Martin-d’Abbat, un petit bilan sur son utilisation…

Après une première période de rodage, les publications sont maintenant régulières. Alertes et arrêtés de la préfecture, 
alertes météo, coupures réseau, travaux, évènements de la vie quotidienne et manifestations, toutes ces informations 
peuvent être relayées afin d'informer les abbatiens.

Vous êtes également de plus en plus nombreux à avoir installé l'application sur votre téléphone. Le graphique ci-des-
sous montre (en orange) l'évolution du nombre de tablettes ou smartphones possédant Saint-Martin-d'Abbat dans 
leurs favoris. Ainsi, début octobre 2022, vous étiez 359 à nous suivre ! 

Vous pouvez également voir le nombre de vue de chaque notification (en bleu).

Si vous nous suivez déjà, n'hésitez pas à en parler autour de vous ! Si ce n'est pas le cas, rejoignez-nous et télé-
chargez l'application ! 

Pour plus d’informations :
09 71 29 27 43

communication
@panneaupocket.com 

 www.panneaupocket.com

Plusieurs communes 
de la CC des Loges 

ont déjà rejoint 
PanneauPocket :

Bouzy-la-Forêt, 
Combreux, Darvoy, 
Férolles, Ingrannes, 

Ouvrouer-les-Champs, 
Saint-Denis-de-l'Hôtel, 
Seichebrières, Sigloy, 

Sully-la-Chapelle, 
Sury-aux-Bois, Tigy et 

Vitry-aux-loges.

Vous pourrez également 
suivre les actualités du 

SICTOM…
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Un kinésithérapeute à Saint-Martin-d’Abbat !

Il s’appelle Jérémy RODRIGUEZ et il s’est installé dans notre commune 
en juillet 2022. Cette installation vient améliorer l’offre de soins  et nous 
tenions à lui souhaiter la bienvenue, en le présentant dans le bulletin 
municipal.

I l a tout d’abord obtenu un diplôme de coach sportif en 2007. C’est 
par la suite que, désireux d’approfondir ses connaissances du corps 
humain et le côté «santé», il a poursuivi une formation pour devenir 

kinésithérapeute et a obtenu son diplôme de Masseur Kinésithérapeute 
en 2011 .

Il a alors commencé sa carrière en tant que remplaçant sur l’île de la 
Réunion de 2011 à 2013, puis s’est installé à Champigny sur Marne 
en région parisienne. Il y a ouvert, avec des amis de sa promotion et 
des médecins, un cabinet médical/paramédical, dans lequel il a exercé 
jusqu’à fin 2021.

Début 2022, à la suite de la mutation professionnelle de sa compagne 
dans la région Orléanaise, il a exercé en tant  Kinésithérapeute à domicile 
sur Orléans, avant de déménager avec sa famille à Saint-Martin-d’Abbat 
depuis Juillet 2022.

Il a alors poursuivi son activité de Kinésithérapeute à domicile en atten-
dant l’ouverture de son cabinet rue des Lilas.

Jérémy Rodriguez
«Je suis très enthousiaste à l’idée de déve-
lopper mon activité sur Saint Martin d’Abbat 

et vous remercie pour votre confiance».
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Un marché à Saint-Martin-d’Abbat 
Si vous avez l’habitude de vous 
promener au centre de notre 
village le samedi matin, vous avez 
certainement remarqué depuis 
quelques mois une animation 
inhabituelle : un marché se tient 
en effet tous les premiers samedis 
du mois, depuis mai 2022.

Ce sont 2 abbatiens, Steve Fournier 
et Médéric Berton qui sont à l’ori-
gine de ce projet. Le premier est 

maraîcher, le deuxième apiculteur. Ils ont 
pu fédérer autour d’eux toute une équipe 
d’exposants venus des alentours. 

Vous trouverez ainsi jusqu’à une dizaine de 
stands de produits alimentaires ; viandes, 
poissons, fromages, légumes, miel, bière, 
pâtisseries, traiteur cuisine indonésienne, 
rôtisserie, produits sans gluten… 

Vous pourrez également découvrir des 
exposants venus vous proposer leurs 
réalisations artisanales (compositions 
florales, créations décorations textiles, 
bijoux, sacs et accessoires, objets en 
céramique, savons…) et leur savoir-faire 

(organisation d’événements, illustration 
sur divers supports…)

Cette idée d’apporter un service supplé-
mentaire aux abbatiens et aux habitants 
des alentours, Steve Fournier l’avait en 
tête depuis longtemps. Son objectif : 
créer un moment convivial, vivant, et faire 
connaître les artisans locaux et les aider 
ainsi à se développer. «Cette mise en 
avant des producteurs locaux peut être 
un début de réponse à des besoins de 
changement de mode de consommation, 
en favorisant les circuits courts, allant ainsi 
dans le sens d’une transition écologique 
dont la nécessité n’est plus à prouver» 
explique-t-il.

Le marché reprendra au printemps, 
après la trêve hivernale.

Contacts pour toute information supplémentaire :
Steve Fournier : 07 70 39 41 72
Médéric Berthon : 06 23 67 00 71
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L’élection de mademoiselle Loiret
Le 21 mai dernier avait lieu pour la première fois dans la commune l’élection 
de mademoiselle Loiret.

MANIFESTATIONS

Le Jury, constitué d’une dizaine de personnes 
était présidé par Joël Turpin, maire de 
Saint-Martin-d’Abbat. 

11 candidates habitantes du Loiret, âgées de 16 à 
22 ans, sans critère de poids et de taille, ont donc 
concouru pour le titre de mademoiselle Loiret, avec des 
critères de notation comme la prestance et l’élégance 
sur scène, le choix de la tenue à thème, la créativité 
lors du passage sur scène, ainsi que  la personnalité 
de chaque candidate, ou encore l’expression orale.

En amont, il avait fallu 5 mois de préparation, avec 
diverses sorties pour favoriser la cohésion du groupe, 
des shooting photos et bien sûr des répétitions pour 
préparer le spectacle.

5 moments forts dans cette soirée avant la 
remise des titres :

•  Ouverture et présentation du thème de la soirée 
«Road Trip en Asie»

• Passage des candidates en tenue de ville 
• Présentation auprès du jury en tenue officielle Made-
moiselle et discours oral
•  Passage à thème : les candidates ont pu exprimer 

leur créativité sur le thème du «Road trip en Asie» et 
proposer un mini show en musique

• Dernier passage en robes de soirée

Au cours de la soirée, la jeune chanteuse Ophéline Rodri-
gues âgée de 13 ans a interprété plusieurs chansons. 

Après le vote du jury, c’est Océane DEMOUY qui a 
été élue Mademoiselle LOIRET 2022. Ylina ALLARD 
et Krista NUNES ont ensuite obtenu respectivement 
le titre de 1ère et 2ème Demoiselle Mademoiselle Loiret 
2022. Enfin, Lana COURNUT a remporté le prix du 
public avec les votes en ligne.

Les 4 demoiselles élues ce 21 mai représentent le Loiret, 
et concourront pour l’élection Mademoiselle Centre qui 
aura lieu le 4 février 2023 à Montrichard (41).

Nous leur souhaitons bonne chance !
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Octobre Rose et Marche Rose

E lle a eu lieu le 2 octobre et a réuni petits et grands, pour un parcours de 5 km environ. La pluie a épargné le 
cortège des marcheurs des 2 communes et d’ailleurs !

La collecte de fonds a permis de reverser à la ligue contre le Cancer une somme d’un peu plus de 600 €. 
Un grand merci à tous les participants !

Cette année encore, et pour la 5ème année consécutive, les communes 
de Saint-Martin-d’Abbat et de Bouzy-la-forêt se sont associées pour 
organiser une Marche Rose.

J À savoir : 

«Octobre Rose» est une campagne annuelle de communication qui permet de sensibiliser 
au dépistage du cancer du sein. C’est l’occasion de rappeler à chaque femme âgée de 50 
à 74 ans qu’elle peut agir pour sa santé, toute l’année, en participant au dépistage organisé 
du cancer du sein. Cette campagne est également l’occasion de récolter des fonds pour la 
recherche médicale et scientifi que, afi n de lutter contre la première cause de mortalité par 
cancer chez les femmes.

Durant tout le mois d’Octobre, le bâtiment 
de la mairie s’est habillé et éclairé de rose. 
Un grand merci aux agents techniques, 
aux membres de la marche abbatienne et 
à Stéphanie pour la création ou la mise en 
place de ces décorations. 
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Le samedi 2 septembre, les associations de la commune ont été au rendez-vous pour 
présenter leurs activités aux visiteurs venus de Saint-Martin-d’Abbat et d’ailleurs.

Fête des associations

Comme l’année dernière, cette fête 
des associations s’est tenue au 
stade, de 10h à 16h. Le temps, 

d’abord incertain après les orages de la 
veille, est resté suffisamment clément 
pour que les activités puissent se dérouler 
dans de bonnes conditions. 

Au programme de cette journée : stands 
de présentation tenus par les bénévoles 
des associations, inscriptions pour 
l’année scolaire 2022/2023, et animations 
diverses  : parmi elles, tour de poney 
avec l’association ASDESMA, initiation 
à la Zumba avec Bouge ton corps, 
démonstration de danse country avec 
les 100 tiags, simulation de l’extinction 
d’un feu et démonstration des premiers 
gestes de secours avec l’Amicale des 
sapeurs-pompiers. Les associations 
Football Club Abbatien et la Boule Abba-
tienne ont également proposé buvette 
et repas le midi. Merci à tous de votre 
participation !

Au niveau de la fréquentation, si les 
associations organisant leurs séances 
d’inscriptions à cette occasion se sont 
montrées plutôt satisfaites de l’affluence, 
d’autres regrettent une participation en 
baisse par rapport à l’année dernière. 

Cette formule avec un accueil en plein 
air au stade, sur la journée, testée pour 
la deuxième fois, doit donc être évaluée 
avec les associations afin de réfléchir à 
son évolution. 

Le conseil municipal adresse ses remer-
ciements à chacun des membres des 
associations ayant participé à cette mani-
festation. Merci également aux bénévoles 
ayant aidé les agents municipaux pour 
la mise en place des barnums la veille, 
dans des conditions météo compliquées !

Nous profitons de ces quelques lignes 
pour souhaiter aux associations de Saint-
Martin-d’Abbat une bonne année 2023, 
remplie de  rencontres et de projets.

  ASDESMA (Association 
du domaine équestre de 
SAINT-MARTIN-D’ABBAT)

Si 2022 reste une année encore 
marquée par le COVID, elle n’en 
reste pas moins dynamique pour 
l’Association Sportive du Domaine 
Équestre de Saint-Martin-d’ Abbat. 

157 cavaliers âgés de 3 à 66 ans 
en ont porté les couleurs durant ce 
millésime,  26 équidés de tous âges 
et de toutes tailles leur permettent 
de s’amuser, d’apprendre et de se 
rencontrer.

Animations, concours internes et 
externes, stage transplanté, ont 

connus un beau succès et seront renouvelés.

2023 reste à écrire, avec vous peut-être, car 
nous sommes à chaque fois ravis d’accueillir 
toute personne désirant pratiquer les sports 

équestres que ce soit sous 
forme de loisir ou pour la 
compétition... dans un esprit 
amical et bienveillant.

Nos portes vous sont 
grandes ouvertes ! 

Pour suivre nos actua-
lités, notre page Facebook 
«Domaine Équestre de 
Saint-Martin-d’Abbat» vous 
est ouverte et régulièrement 
mise à jour. 
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  APE

L’association des Parents d’Élèves de 
Saint-Martin-d’Abbat et Germigny-des-
Prés a pour vocation de représenter les 
familles des deux villages, et surtout 
d’accompagner nos enfants. Nous 
défendons l’avenir et le devenir de notre 
école.

Tout au long de l’année, nous organisons 
différentes actions afi n de récolter des fonds 
pour aider les projets pédagogiques des 
équipes enseignantes.

Nous souhaitons travailler en concertation, 
avec les enfants et les enseignants, pour 
répondre au mieux à leurs demandes. 

Nous sommes une équipe dynamique 
et motivée, toujours à la recherche 
de nouvelles idées d’animations pour 
dynamiser et fédérer l’esprit convivial de 
nos communes.

Avec le soutien de nos deux mairies et 
de nos partenaires, voici un aperçu des 
manifestations organisées sur l’année 
précédente : 

  Livraison des sapins de Noël puis 
broyage des sapins

  Chasse aux œufs

  Super Loto

  Carnaboum

Nous vous accueillerons avec grand plaisir 
au sein de notre équipe, alors n’hésitez 
plus !

Pour nous joindre:  
E pegysma@gmail.com   
F APE SMA GDP

L’équipe 
APE 

SMA GDP

  BOUGE TON CORPS

Bouge ton corps est une association qui 
propose des activités sportives variées :

  Yoga, Pilates et Gym tonique abdos-
fessiers avec Florence

  Taï-chi avec Sylvie

  Step, Zumba, Sport HIIT, Claquettes, 
Rock’n’roll, Danses latines 
(NOUVEAU  !) ainsi que des danses 
pour les enfants avec Sophie

Les cours de danses enfants sont 
composés de différentes danses (jazz, 
rock, hip hop , rock sauté, latino…) 
progressivement selon les âges, sur des 
tubes choisis avec les enfants.                       

En juin 2022, nous avons pu refaire notre 
traditionnel spectacle de fi n d’année. Les 
adhérents étaient tous heureux de se 
retrouver et montrer leur activité à leurs 
proches dans la joie et la bonne humeur. 
Si vous êtes curieux, nous avons partagé 
des extraits et photos sur nos réseaux 
sociaux.

Malgré des effectifs qui baissent depuis 
la crise sanitaire, nous sommes motivées 
pour faire perdurer l’association avec une 
grande variété d’activités. Nous essayons 
de nous faire connaître davantage auprès 
des jeunes en utilisant Instagram. Nous 
sommes preneuses de vos idées durant 
les assemblées générales et de votre 
aide dans le bureau pour proposer des 

cours qui vous correspondent le plus 
possible.

Membres du bureau :
Présidente : Maud ECHARD
Trésorière : Laure RIFFET
Secrétaires : Camille FABIOLE 
et Cyprienne DUBARD

Contact :
E bougetoncorps45@hotmail.fr
F Bouge ton Corps à St Martin d’Abbat
I asso.btc
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  BRAQUET ABBATIEN

En cette année 2022, avec un début de 
saison encore perturbé par l’épidémie de 
covid 19, certains coureurs se sont mis en 
pause à cause de compétitions annulées. 
Seulement une douzaine de licences ont 
été recensées.

Dès le 1er janvier, des groupes d’en-
traînement entre clubs voisins se sont 
formés pour garder une bonne condition 
physique. Début mars, le calendrier des 
courses laissait apparaître de nombreuses 
courses UFOLEP et peu en FFC.

Mi-septembre, le bilan des coureurs du 
CC Braquet Abbatien est très satisfaisant, 
surtout dans les épreuves de Cham-
pionnat. Ainsi, 10 podiums ont été réalisés: 

  Christophe Pivin : Champion du Loiret 
D4 à Corquilleroy / Vice-champion 
régional D4 à Sury aux bois / Cham-
pion régional contre la montre D4 dans 
l’Indre / Première place D4 à Gien et 
Fay aux Loges.

  Gérard Baudoin : 3ème au Championnat 
de France Master se déroulant à Crocq 
dans la Creuse, il remporte la médaille 
de bronze / vainqueur dans sa catégorie 
sur la cyclosportive La Raymond Martin 
dans l’Essonne / de nombreuses places 
d’honneur.

  Jean Charles Allais : vainqueur en D4 
à Lorcy et Pithiviers.

  Notre jeune sociétaire Valentin Coutelier : 
vainqueur du prix de Saint-Martin-d’ 
Abbat / première place 3ème catégorie 
sur la semi-nocturne de Châlette avec 
les élites.

  Franck Poiget est actuellement en 
tête du Challenge Loiret UFOLEP 3ème 

catégorie.

Côté organisation, la course de Bray-Saint-
Aignan organisée par le Braquet sous 
l’égide de l’UFOLEP a réuni 70 coureurs.

Le prix de Saint-Martin-d’Abbat FFC ayant 
lieu le dimanche 10 juillet s’est déroulé sur 
le circuit habituel. Petit bémol : seulement 
une quarantaine de participants. Elle sera 
reconduite en 2023, tout comme la course 
de Bray-Saint-Aignan, certainement sous 
l’égide de l’UFOLEP.

En ce début d’année 2023, quelques 
coureurs vont rejoindre l’effectif du club.

Le club tient à remercier tous ses sponsors 
et ses bénévoles, qui ont œuvrés pendant 
cette année 2022.

Les coureurs reprendront normalement 
l’entraînement sur route début janvier. 
Tous les cyclos intéressés peuvent nous 
rejoindre !

Gérard Baudoin, président CC 
Braquet Abbatien
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  COMITÉ DES FÊTES

C’est avec plaisir qu’après 2 longues 
années sans manifestation, du fait des 
contraintes sanitaires liées à la pandémie 
du covid-19, nous vous avons tous 
retrouvés tout au long de cette année 2022 
pour contribuer à nouveau à l’animation 
sociale de notre commune.

Nos manifestations seront toutes recon-
duites pour la nouvelle année 2023, à 
savoir le vide-greniers en avril, la marche 
gourmande en juin, le bal populaire à 
l’issue du feu d’artifice de la commune, 
la randonnée pédestre en septembre, le 
loto en octobre et enfin l’arbre de Noël 
des enfants en décembre, auxquelles 
viendra se rajouter une soirée dansante 
en février dont le thème n’est pas encore 
arrêté à ce jour.

On vous attend donc tout au long de 
l’année pour continuer à encourager les 
bénévoles par votre présence aux mani-
festations. Plus vous serez nombreux à 
nos côtés, plus les fêtes seront belles. 

Le comité des fêtes comprend actuelle-
ment 12 valeureux membres qui œuvrent 
dans un esprit de camaraderie toute 
l’année pour vous divertir, mais nous 
serions heureux de vous compter parmi 
nous. Vous pouvez nous contacter par 
mail à l’adresse comitedesfetes.sma@
orange.fr ou, mieux encore, nous retrouver 
lors d’une de nos manifestations ou lors 
de notre assemblée générale le 23 janvier.

Nous vous adressons à tous nos meilleurs 
vœux.

Au nom des membres du comité des fêtes 
de Saint-Martin-d’Abbat.

Le président Dominique BÉNEY

  CPI
CENTRE DE PREMIÈRE 
INTERVENTION 
DE ST-MARTIN-D’ABBAT

SERVICE DÉPARTEMENTAL 
d’INCENDIE et de SECOURS 
du LOIRET

Effectif du centre :
  2 officiers
  8 sous-officiers
  6 caporaux et sapeurs 

Bilan opérationnel 2021 :   
  187 interventions.
  119 secours à victimes 
  28 accidents sur la voie publique 
  21 feux (Broussailles, pavillon, 
cheminée)
  13 interventions diverses
  6 risques technologiques

Diplômes :
Conducteur engin pompe (COD1) : 
Antoine GLABICKI et Alexandre HERAULT
Chef agrès 1 équipe : Alexandre 
HERAULT
Equipier feux de forêt : Alexandre NOE
Diplôme équipier sapeur pompier volon-
taire : Aurélien GAUTHIER

Promotion au grade :
Grade d’adjudant/chef : Charly JACQUET
Grade de Sergent : Alexandre HERAULT

Médailles :
Médaille du ministère de l’intérieur 
échelon OR : Adjt/C Arnaud MOULLE
Médaille du ministère de l’intérieur échelon 
Bronze : Sapeur Antoine GLABICKI

Médaille de l’Union Départementale des 
Sapeurs Pompiers du Loiret, échelon 
Grand OR : Adjt/C Jacky SOTTEJEAU
Médaille de l’Union Départementale des 
Sapeurs Pompiers du Loiret, échelon 
Argent : Adjt/C Jérôme LOISEAU

Nous recherchons des volontaires.
Vous avez plus de 16 ans, en paral-
lèle avec votre métier ou vos études... 
Chacun peut avoir sa place aux cotés 
des sapeurs-pompiers de Saint-Martin-
d’Abbat. Rejoignez-nous !

Contactez le Lieutenant 
Yannick PATINOTE, adjoint au chef de 
centre, au 06 25 08 33 02 ou à l’adresse 
mail : yannickpatinote@sdis45.fr

  AMICALE DES 

SAPEURS-POMPIERS

Manifestations pour l’année 2023 :
Choucroute : samedi 14 octobre 2023
Sainte Barbe : samedi 02 décembre 
2023.

Le chef du Centre de 
première Intervention de 

Saint-Martin-d’Abbat
Lieutenant Patrick SOTTEJEAU
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  ÉCOLE DE MUSIQUE ABBATIENNE

C’est avec grand plaisir que l’École de 
Musique Abbatienne vous accueillera pour une 
expérience musicale partagée.
Elle accueille des élèves de tous âges encadrés 
par six professeurs dont une chef de chœur pour 
les chorales.
L’enseignement comprend de la pratique instru-
mentale et de la formation musicale selon les cycles 
1 et 2 du cursus national de l’enseignement de la 
musique ainsi qu’une classe d’éveil pour les 4-6 ans 
et pour les élèves des CP, une classe d’initiation à la 
musique et à la pratique des instruments. 
Aujourd’hui, 7 instruments sont enseignés :
Batterie et percussions, clarinette, fl ûte, guitare, 

hautbois, piano et saxophone.
D’autres instruments pourraient être enseignés si un 
besoin est exprimé et sous réserve qu’il soit possible 
de monter une classe pour y répondre.
Des cours d’instruments hors cursus sont aussi 
donnés mais ils s’adressent aux plus de 14 ans et 
aux adultes qui ont déjà pratiqué un instrument et/
ou qui veulent apprendre sans le formalisme imposé 
par les cycles d’enseignement de la musique.
L’école de musique, c’est aussi une chorale d’en-
fants, une chorale d’adultes, un atelier de musiques 
actuelles, un atelier rythmique. L’inscription à ces 
activités collectives est gratuite pour les élèves déjà 
inscrits aux cours d’instruments. 
Les inscriptions aux cours collectifs (Éveil, ateliers, 
chorales,….) restent ouvertes toute l’année.
Toutes ces formations et activités sont sans exception 
ouvertes aux non-résidents de Saint-Martin-d’Abbat. 

Pour tout renseignement complémentaire, 
que vous soyez nouvel arrivant ou non, vous 
pouvez :

consulter le site de la mairie de 
Saint-Martin-d’Abbat

http://www.saintmartindabbat.fr/
ecole-de-musique-abbatienne/

nous joindre :
Par E ecole.musique.abbatienne@gmail.com
Par N 02 38 77 03 84 (Marc DAVID)

« LA CROCHE CHŒUR »
Les chorales adultes et enfants vous attendent 
pour partager avec vous de bons moments de 
convivialité. Vous pourrez les rencontrer lors de leurs 
répétitions qui ont lieu tous les jeudi soir à l’École 
de Musique à partir de 19h00 pour les enfants et 
20h00 pour les adultes.

Marc DAVID, Président de l’École de Musique 
Abbatienne

 EVENT’SMILE

Elle accueille des élèves de 
tous âges encadrés par six 

professeurs Event’smile

Le comité Mademoiselle FRANCE 
existe depuis 2008, les élections 
s’adressent aux jeunes filles souhai-
tant devenir les ambassadrices de 
la féminité et de l’élégance dans 
leur région.

Les élections se déroulent sous 
l’égide d’une association. Pour le 
comité Mademoiselle Loiret c’est 
l’association Event’smile qui œuvre 
à la création et l’organisation de ce 
concours de beauté.

Le comité Mademoiselle Loiret 
recrute chaque année des jeunes 
filles âgées de 16 à 22 ans, sans 
critère de poids et ni de taille pour 
le concours de Mademoiselle Loiret.

Ce concours permet aux jeunes filles 
de partager une expérience hors du 
commun, de prendre confiance en 
elles. Elles participent à des activités 
tout au long de l’année.

Cette année, les candidates ont 
pu se révéler lors d’une journée 
d’intégration “Confiance en soi”, un 
shooting photo “nouvel an chinois” 
au restaurant Royal Buffet à Saran, 
une sortie conviviale à la patinoire 
d’Orléans.

Le Parc Floral de la Source a accueilli 
nos 11 candidates pour les photos et 
vidéos de présentation officielle que 
le jury et le public ont pu découvrir 
lors de la soirée d’élection.

Notre partenaire, la boutique PIMKIE 
à Orléans, a reçu chaque candidate 
pour le choix et le prêt gracieux de 
sa tenue de ville.

Les jeunes filles ont également 
contribué à trouver des sponsors 
et des partenaires cadeaux.

Les candidates ont ensuite participé 
à 4 répétitions générales, proposant 
un magnifique spectacle autour du 
thème de l’Asie.

À l’issue de l’élection, 4 jeunes filles 
candidates sont titrées :

Mademoiselle
Première Demoiselle
Deuxième Demoiselle
Prix du public

Le lendemain de l’élection, les 
demoiselles élues ont participé 
aux “Heures historiques de Sully 
sur Loire”

L’objectif de l’association Event’smile 
et du Comité Mademoiselle Loiret est 
de pouvoir présenter 20 candidates 
pour l’année 2023 et ainsi proposer 
un nouveau spectacle dont le thème 
sera prochainement annoncé sur 
nos réseaux sociaux.

Vous pouvez nous contacter sur 
le compte Instagram @mademoi-
selle_loiret_off ou sur le compte 
Facebook mademoiselleloiret.

Louise Maillard, 
Présidente, et Richard Landais,

Vice-président                                              
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  FOCUS 45

Une autre façon d’appréhender 
la Photographie ! 

Vous avez un appareil photo 
numérique mais, soyons 
francs, en dehors du mode 
«tout automatique» et comme 
beaucoup de personnes, vous 
ne savez pas trop comment 
faire. Vous souhaitez vous 
perfectionner et devenir créatif ? 
Alors            est fait pour 
vous. En très peu de temps, 
vous apprendrez à utiliser toutes 
les fonctions, ou presque, de 
votre appareil photo, à l’aide 
de leçons particulières ou en 
petit comité de 5 à 6 personnes 
maximum. De vrais photographes 

professionnels diplômés vous 
feront découvrir la photographie 
artistique qui n’est pas si diffi cile 
que ça ! 

Nous pouvons organiser une 
«Journée découverte» sur votre 
lieu de travail (par exemple et 
toujours avec l’accord de votre 
employeur), à votre domicile 
ou dans une salle dédiée. 
Nous nous déplaçons dans 
un rayon de 30 km* autour de 
Saint-Martin-d’Abbat. 

Que vous soyez seul ou un 
petit groupe, que vous soyez 
débutant ou confi rmé, n’hésitez 
pas à nous contacter au 
02 38 58 30 45, demandez Mme 
IBARS ou par mail à l’adresse 
focus45@mail.fr à l’attention de 
Mme IBARS.

*Nous pouvons nous déplacer 
au-delà de 30 km sous certaines 
conditions.

  FNACA

Compte rendu des activités du Comité FNACA de 
Saint-Martin-d’Abbat/Germigny-des-Prés en 2022

Le mercredi 12 Janvier 2022 à la Salle des Fêtes de 
Germigny-des prés, notre manifestation «GALETTE 
des ROIS» à 15 h a été annulée par décision sanitaire.

Samedi 19 mars 2022, la soixantième 
Commémoration offi cielle du 19 mars (fi n de 
la guerre d’Algérie, seule date historique) a eu 
lieu à 11h précises au Monument aux Morts de 
Saint-Martin-d’Abbat.

Notre Assemblée Générale a eu lieu le vendredi 
18 Novembre 2022 à la salle des Fêtes de St Martin 
d’Abbat de 10h à 12h

Programme des Manifestations 2023 du Comité 
FNACA de Saint Martin d’Abbat / Germigny des 
Prés.

Le mercredi 11  Janvier 2023 à la Salle des Fêtes de 
Germigny des Prés : organisation d’une manifestation  
«GALETTE des ROIS» à14h30. Participation de 2 € 
par personne. Pour les joueurs, pensez à vos jeux 
(cartes, etc.…)

Inscriptions par téléphone au 02 38 58 27 21 ou 
02 38 35 37 12, avant le 06 janvier 2023. Merci.

Présence du Comité FNACA à St MARTIN 
d’ABBAT pour les Cérémonies Patriotiques du Lundi 
8 Mai 2023 et du Samedi 11 Novembre 2023.

  Vendredi 10 Novembre 2023 :
Assemblée Générale (agrémentée d’un repas 
convivial) du Comité de Saint-Martin-d’Abbat / 
Germigny des Prés, de 10h à 12h, à la salle des 
Fêtes, place de la Mairie à Germigny des Prés (Ordre 
du jour et convocations à venir).

Le Bureau du Comité 
Saint-Martin-d’Abbat/Germigny-des-Prés

IMPORTANT

Dimanche 19 MARS 2023 – 61ème 

commémoration offi cielle du 19 MARS, 
fi n de la GUERRE d’ALGÉRIE ; 

SEULE DATE HISTORIQUE.
Rendez-vous à 11 heures précises au 

Monument aux Morts de Germigny-des-Prés.
Représentation du Comité à Orléans,  

pour les volontaires.  

  GYM ABBATIENNE

Vous souhaitez vous 
détendre, garder la 
forme, ou reprendre une 
activité physique. La Gym 
Abbatienne est là pour 
vous !

Depuis 1984, la Gym Abbatienne 
permet à ses 35 adhérents 
de pratiquer, en musique, du 
renforcement musculaire et des 
exercices d’assouplissement. 

La section est mixte. Eh oui, les 
hommes sont acceptés !

L’unique créneau du mardi est 
encadré par Chantal, coach 
compétente, attentive et dynamique.

Au-delà de cette pratique sportive, 
des moments conviviaux sont 
organisés après certaines séances. 

Ainsi, des soirées «crêpes» 
et le pique-nique de fi n de 
saison constituent des 
moments de cohésion 
sociale très attendus.

Pour cette saison 2022-
2023, après une mise en sommeil 
des activités extra-sportives 
pour cause de crise sanitaire, la 
Gym Abbatienne projette pour 
ses adhérents et leurs conjoints 
la programmation de sorties et 
soirées. 

À bientôt quarante ans 
d’existence, la Gym Abbatienne 
reste toujours dynamique !

La Présidente : 
Christelle GILLET

Alors            est fait pour 
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FOOTBALL CLUB ABBATIEN

Composition du bureau : 

Président : Maxime ALBIN
Vice-président : Frédérick PETIOT
Secrétaire : Romane ROUILLON 
Secrétaire adjoint : Yves GIRARD
Trésorière : Aurélie POIRIER 
Trésorière adjointe : Cindy LEFEBVRE

L’année 2021/2022 s’est montrée plus 
clémente et les entraînements, matchs, 
plateaux, tournois ont pu avoir lieux 
dans des conditions satisfaisantes. Les 
éducateurs, dirigeants, bénévoles se sont 
investis pour que les licenciés prennent 
plaisir à jouer au football. En effet, plusieurs 
tournois ont été organisés au stade des 
Maux-Petits avant l’été. L’ensemble des 
membres du club a décidé de les dédier 
à Eddy GRIVOT. 

Deux stages de football ont été organisés 
par le FCA durant les vacances scolaires, 
ils ont eu beaucoup de succès alors nous 
avons décidé de réitérer ce projet cette 
saison.  

Voici l’organisation des entraînements 
pour cette nouvelle saison : 

U6/U7 : les mercredis de 18h à 19h 
avec Clément et Romane

 U8/U9 : les mercredis de 18h30 à 19h45 
avec Mickaël

U11 : les mardis et jeudis de 18h30 à 
19h45 avec Vincent, Dorian et Frédéric

U13 : les lundis à Bouzy-la-Forêt de 
18h15 à 19h15 et les mercredis de 18h 
à 19h30 avec Frédéric, Mickaël et Nicolas

U15 : les mercredis et vendredis de 
18h30 à 20h avec Sébastien et Damien 

U17 : les mercredis à Bouzy-la-Forêt de 
19h à 20h30 et les vendredis à Dampierre-
en-Burly de 19h à 20h30 

Les seniors : les mardis et vendredis 
Aux Bordes de 19h à 20h30 avec Maxime

Les seniors féminins : à Saint-Martin-
d’Abbat les mercredis de 19h à 20h30 et à 
Bouzy-La-Forêt de 19h à 21h avec David

Les vétérans : les vendredis à Saint-
Martin-d’Abbat à 20h

Les vétérantes : les vendredis à Saint-
Martin-d’Abbat de 20h à 21h30

La saison débute avec une nouvelle 
trésorière adjointe, Cindy LEFEBVRE 
ainsi qu’une nouvelle secrétaire, Romane 
ROUILLON. 

Le paiement des licences est possible 
avec des coupons Sport, les pass’sport 
et CAF loisirs ainsi que chèques, espèce 
ou en carte bancaire directement en ligne. 

À RETENIR : 

F FCA Saint Martin d’Abbat
E secretariatdufca@gmail.com 
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  HARMONIE DE SAINT MARTIN D’ABBAT

Composée d’une dizaine de musiciens, l’Harmonie s’appuie sur un répertoire 
varié mais toujours (on espère !) plaisant, pour mettre en valeur chacun des 
musiciens. L’association se renouvelle avec cette troisième année grâce au chef 
Jérémy Quelin, qui nous propose des musiques adaptées à notre composition, 
chaque musicien ayant une partition presque unique, formant grâce au groupe, 
des musiques connues et reconnues pour tous.

Cette année 2021-2022 nous a permis de renouer avec les Abbatiens, où nous 
avons fait nos premières sorties sous le soleil et sans les masques.

Que vous soyez musiciens débutants ou confi rmés, venez rejoindre notre ensemble 
pour passer d’agréables moments. Nous faisons nos répétitions hebdomadaires 
deux vendredis par mois, à 20 h 30 à la salle de musique.

Si vous recherchez un groupe pour animer un événement dans votre 
commune ou pour partager un moment en concert, n’hésitez pas à nous 
contacter au 07 63 97 22 12 ou en écrivant à harmoniesma@gmail.com.

  ICI ET L’ABBAT

L’année 2022 a été l’année de reprises 
des manifestations culturelles dans 
notre commune et nous en sommes 
ravis, avec un spectacle Arts du Cirque 
offert par la Mairie, où vous étiez venus 
nombreux  applaudir les artistes !

Les beaux jours nous ont permis de 
réaliser (enfin !) la Fête de la Musique 
où se sont produits cette année Hope 
Spark, Hinamé, Utopic Combo. Nous 
avons pu également écouter avec 
plaisir les enfants des écoles de Saint-
Martin-d’Abbat et Germigny-des-Prés, 
l’Harmonie de Saint-Martin-d’Abbat 
et les ateliers des écoles de musique 
de Saint-Martin-d’Abbat et Jargeau. 
L’ensemble des groupes et spectateurs 
étaient ravis de l’accueil chaleureux 
et du cadre de cette fête, malgré les 
grosses chaleurs !

À l’automne, nous avons poursuivi nos 
manifestations avec un concert d’en-
semble vocal « Les Djinns », organisé à 
l’église de Saint Martin D’Abbat.

Pour terminer l’année culturelle, l’après-
midi « Jeux de Société » a permis aux 
amateurs de découvrir une centaine 
de jeux, autour d’un agréable goûter.      

Sophie Chauzeix 
Présidente de ICI et L’ABBAT

  LES 100 TIAGS

Vous avez envie de pratiquer une 
activité où convivialité, rythme et 
gaieté sont de mise ? La Danse 
Country & Line est peut-être 
faite pour vous ! Grâce à cette 
activité, vous pourrez danser 
partout en France et dans le 
monde… 

Vous souhaitez tester ? 

Les deux premières séances sont gratuites ! Avec sérieux et passion, nous 
saurons vous faire découvrir le monde de la Danse Country & Line en vous 
apprenant chorégraphies et techniques de danse, selon votre niveau, le tout 
sur des musiques variées. Association affiliée à la FFCLD.

Visitez notre site : les100tiags.e-monsite.com
Contact : Corine au 06 46 56 91 91- Nadège au 07 81 09 15 80
E les100tiags45@gmail.com
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  IMAGE ABBATIENNE

L’association Image Abbatienne a 
retrouvé sa quiétude… Elle met en 
avant la convivialité et les projets 
photographiques arrivent maintenant 
à leur but après ces mois de difficultés 
sanitaires et statutaires. 

Les rendez-vous hebdomadaires, le lundi, 
dans la salle de la rue des Maux Petits, 
mise à disposition du groupe par la mairie, 
sont autant d’occasion de se rencontrer, 
de travailler ensemble, d’élaborer des 
savoir-faire et mettre au point des objec-
tifs en recherchant des partenaires et en 
s’associant aux manifestations photogra-
phiques des alentours.
La vingtaine d’adhérents actifs progresse 
en profitant des compétences variées de 
chacun : maîtrise des appareils de prises 
de vues, techniques des logiciels de 
retouches photographiques, sensibilisation 
aux approches artistiques des œuvres 
produites, connaissances d’opportunités 

de lieux de reportage ou de découvertes 
d’expositions diverses.

Le premier rendez-vous de l’automne fut 
celui de notre exposition dans la salle des 
fêtes communale avec les photos prépa-
rées par tous, le diaporama en plus et la 
série de photos extérieures sur le thème de 
la Loire. Le public a été au rendez-vous et 
les échanges engendrés ont été un plaisir 
partagé. L’expo de novembre 2022 a eu 
lieu à la salle polyvalente. Jean-Claude 
Picard était notre invité d’honneur. 

Le club a décidé aussi une collaboration 
avec le groupe des pompiers locaux pour 
illustrer le calendrier 2023.

Une nouvelle fois, la ville de Saint-Denis-
de-l’Hôtel a sollicité le club pour mettre 
en place une exposition extérieure sur les 
bords de Loire pour l’été. Le thème retenu 
a été « quelques noms d’oiseaux » et il a 
fallu sélectionner 20 photos d’excellente 

qualité technique des uns et des autres 
pour aboutir à une galerie fort appréciée 
des centaines de visiteurs venus de 
partout.

Image Abbatienne a remporté le prix du 
meilleur club pour sa série de photos 
proposée à l’ACAD Maurice Genevoix sur 
le thème « lignes courbes et formes » et a 
été présente tout l’été dans la médiathèque 
de Saint-Denis-de-l’Hôtel.

Tous les adhérents, forts des compli-
cités échangées, de la bonne humeur 
bien en place et de leur personnalité 
enrichissante et de leurs compétences 
diverses et complémentaires dynamisent 
les activités et construisent les nombreux 
projets à venir. 

Contact pour rejoindre l’association : 
Corinne HERAULT,
clubphotosma@gmail.com

  LOISIRS AMITIÉS

Une assemblée générale s’est tenue le 
12 mai 2022 en présence de Monsieur 
Turpin Maire et Madame Ferreira Adjointe 
aux associations. Plus de 70 membres 
et adhérents étaient présents, ce qui 
démontre que l’association devait conti-
nuer à vivre. 
Cette réunion a donné lieu  à un nouveau 
conseil  d’administration :

Président : M.Joseph Glabicki 
Vice-présidente : Mme Monique Tardif

Secrétaire : Mme Nadine Turpin
Secrétaire-Adjointe : Mme Christiane 
Sassin
Trésorière : Madame Anne Marie 
Rousseau
Trésorière Adjointe : Mme Christiane 
Lempereur

Aujourd’hui nous comptons 55 membres 
qui se réunissent tous les lundis de 13h30 
à 17h30 ainsi que le 2ème et 4ème  jeudi  
du mois de 14h00 à 18h00 pour jouer 
aux cartes et d’autres jeux de société.

Plus de 20 membres sont abonnés au 
CADO pour assister aux pièces de théâtre 
à Orléans ; un transport  gratuit en bus 
est mis en place.

Un repas a réuni tous nos membres, le 
24 septembre dernier et d’autres activités 
sont envisagées. En 2023 nous comptons 
organiser 2 manifestations (loto et thé 
dansant). D’autres idées peuvent venir 
s’ajouter. N’hésitez pas à venir nous faire 
part de vos suggestions !
Le Président, Joseph Glabicki
Contact : 06 88 88 70 22
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  LA BOULE ABBATIENNE

STADE DES MAUX PETITS à Saint 
Martin d’Abbat

Notre association a déposé ses statuts à 
la Préfecture du Loiret en 1975, à la suite 
de la fusion des joueurs de pétanque 
de Saint-Martin-d’Abbat et ceux de 
Germigny-des-Prés. 

Ces  statuts viennent d’être «relookés» et 
approuvés par l’Assemblée Générale du 
21 Août 2022.

Les Membres, Féminines ou Masculins, 
à partir de 11ans et sans limite d’âge 
sont accueillis dans une très bonne 
ambiance respectueuse de chacun, 
cordiale et conviviale. 

Le bouche à oreille est notre meilleure 
publicité puisqu’en un peu plus d’un an, 

l’effectif est passé de 25 à 40 membres 
et il est en permanente évolution.

L’association est composée de deux 
sections :

SECTION LICENCIÉS : 

En septembre 2022, au nombre de 21 
licenciés (SU : Simple UFOLEP et DA : 
Double Appartenance) à la Fédération 
UFOLEP  (Union Française des Œuvres 
Laïques d’Education Physique) pour ceux 
qui aiment s’affronter aux joueurs des 
autres Clubs de pétanque du Loiret, 
compétiteurs, présents tous les samedis 
et parfois certains dimanches après-midi 
sur les boulodromes du Loiret, mais aussi 
interrégionaux et chaque année, avec des 
équipes qualifiées pour le National France 
de Pétanque, comme cette année à Saint-
Vaury dans la Creuse.

Coût de la Licence : 37 € l’année, plus 
éventuellement la tenue obligatoire pour 
disputer les qualifications   

SECTION LOISIRS : 

Au nombre de 19, les Membres «jettent» les 
boules afin de s’aguerrir, apprendre avec 
les conseils expérimentés des Anciens, 
les règles de la pétanque pour plus tard 

peut être se licencier.

Coût de l’inscription : 15 € l’année 

Cette saison 2022/2023, LA BOULE 
ABBATIENNE organise  à Saint-Martin-
d’Abbat, 5 concours (1 de plus que la 
saison passée):

Samedi 08 Octobre 2022 à 14h30 : 
Championnat DOUBLETTE

Samedi 29 Octobre 2022 à 14h30 : 
Championnat DOUBLETTE MIXTE et 
Championnat TRIPLETTE

Samedi 11 Mars 2023 à 14h30 : 
Critérium TRIPLETTE VETERAN DA et 
Championnat TRIPLETTE

Samedi 06 Mai 2023 à 14h30 : Quali-
fication TRIPLETTE VETERAN SU & DA 
et Championnat TRIPLETTE

Samedi 17 Juin 2023 à 14h30 : Cham-
pionnat DOUBLETTE  FEMININE et Cham-
pionnat TRIPLETTE

L’entrée à ces concours est gratuite. 
Une restauration et une buvette sont 
disponibles. Venez nombreux encou-
rager nos joueurs et découvrir ce sport 
à part entière qu’est la pétanque.

34
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Nous remercions la Municipalité, le 
personnel de la Mairie et tous les Membres 
de l’Association pour l’aide apportée lors 
de ces manifestations.

Bien entendu, d’autres manifestations  
internes sont organisées au Club afin 
de resserrer les liens entre les membres, 
telles que :

Samedi 07 Janvier 2023 à 14h30 : 
Après-midi galette des rois + jeux de 
société

Samedi 18 Fevrier 2023 à 14h30 : 
Après-midi crêpes + jeux de société, etc…   

Cette saison, notre Association «fait peau 
neuve» puisqu’elle s’équipe d’une nouvelle 
tenue, aux teintes un peu plus gaies que 
la précédente et qui s’harmonise très 
bien avec l’état d’esprit actuel du Club, 
insufflé par son nouveau Président et son 
nouveau Bureau. 

Au passage, nous voulons remercier 
notre seul sponsor SUPER U pour l’aide 
apportée pour le financement d’une partie 
de ces  nouvelles tenues.   

Les ENTRAINEMENTS ont lieu au Stade 
des MAUX PETITS :

TOUS LES MERCREDIS ET VENDREDIS, 
sans interruption sur l’année. 

Horaire d’été : 16h30 à 20h00
Horaire d’hiver : 14h30 à la nuit
En cas de trop mauvais temps, nous nous 
réunissons pour ceux qui le désirent, dans 
la salle des Maux Petits pour jouer à des 
jeux de société…

Contact : 
E labouleabbatienne.b.bidaud@outlook.fr 
Bernard BIDAUD
N 06 13 18 72 81
4 rue de la FOURMI
45110 CHATEAUNEUF sur LOIRE

Michèle GRIMAUD
N 06 21 63 07 56
24 Rue ABBADIE
45110 CHATEAUNEUF sur LOIRE
Membres du Bureau : 

Bernard BIDAUD : Président 
Michel RIFFET : Vice-Président
Jérôme ASSELINEAU : Secrétaire général
Michèle GRIMAUD : Secrétaire 
adjointe, en soin de l’information et de 
la communication
Pierrette BIDAUD : Trésorière générale
Thierry NAUDIN : Trésorier Adjoint
Marc ABRIAS LAFORET : Suppléant
Christian BERTRAND : Suppléant

Bien entendu, nous accueillons avec 
le même plaisir les membres bienfai-
teurs : cette année deux membres sont 
entrés en tant que tels. Nous remercions 
M. ASSELINEAU Olivier et son épouse pour 
le don ainsi que des personnes bénévoles 
désirant donner un peu de leur temps.                

  MARCHE ABBATIENNE

C’est une quinzaine d’adhérentes 
toujours fidèles qui ont pu parcourir à 
nouveau cette année les chemins de 
notre canton sans trop de contrainte 
sanitaire. Nous en avions besoin pour 
maintenir cet esprit de convivialité et 
de solidarité.

En février, nous avons tenu notre assem-
blée générale : pas de changement.

Avril 2022 nous a permis de reprendre 
la matinée citoyenne avec une bonne 
participation des abbatiens. Encore 
trop de déchets ramassés : 124 kg  en 
1h30 ! Nous vous attendons encore 

plus nombreux l’année prochaine, nous 
sommes tous concernés !

La retraite aux flambeaux a repris égale-
ment pour le plus grand plaisir de tous, 
juste avant le feu d’artifice. Nous regret-
tons que la musique n’ait pas pu nous 
accompagner…

Nous avons participé à la fête des asso-
ciations, le 3 septembre 2022.

Cette année, la Marche Rose a eu lieu à 
Saint-Martin-d’Abbat, en collaboration 
avec la commune de Bouzy-la-forêt. 
C’est un peu plus de 600 euros récoltés 
pour la recherche contre le cancer.

Votre présence à tous lors de ces 
actions est appréciée par nos adhé-
rentes. Si vous souhaitez nous rejoindre 
les mercredis à 14h ou les samedis 
à 9h pour parcourir nos chemins, 
vous pouvez contacter la secrétaire au  
06 12 38 45 51 ou par mail à  l’adresse 
nad.turpin@orange.fr

La Présidente N.GRISON
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 NATUR’ABBATIENNE

La légende du Colibri 

Un jour, dit une légende amérindienne 
reprise par Pierre RABHI, il y eut un 
immense incendie de forêt. Tous les 
animaux terrifiés, atterrés, obser-
vaient, impuissants, le désastre. Seul 
le petit colibri s’activait, allant chercher 
quelques gouttes avec son bec pour 
les jeter sur le feu. Après un moment, 
le tatou, agacé par cette agitation déri-
soire, lui dit : « Colibri ! Tu n’es pas fou ? 
Ce n’est pas avec ces gouttes d’eau 
que tu vas éteindre le feu ! »

Et le colibri lui répondit : « je le sais, 
mais je fais ma part. »

Natur’Abbatienne, association née en 

2020, au creux d’une pandémie mondiale, 

est restée active durant ces deux ans, 

même si nous n’avons pas pu organiser ce 

qui était prévu, notamment une conférence 

qui de-vait donner la parole à madame 

Marie Monique ROBIN, journaliste et 

réalisatrice (Le Monde selon Monsanto, 

La Fabrique des pandémies…). Le travail 

effectué sur le terrain par Marie Monique 

ROBIN l’a conduite, sous l’éclairage de 

nombreux spécialistes, à publier et filmer le 

résultat de ses recherches, autour du lien 

existant entre destruction de la biodiversité, 

épandages de pesticides et pandémies, 

constat partagé avec nombre de person-

nalités de la communauté scientifique. 

Les réunions publiques étant de nouveau 

autorisées, nous pro-jetons de faire inter-

venir, dans le cadre d’une conférence, 

des médecins qui se sont associés pour 

alerter quant au lien qui est fait entre le 

développement de nombreuses maladies 

et l’usage, l’absorption et l’existence de 

résidus de pesticides dans l’eau, comme 

dans notre alimentation. Le nombre de 

personnes tes-tées, notamment sur la 

présence dans l’organisme de glyphosate, 

mais aussi de perturbateurs endocriniens, 

augmente et contribue à soutenir l’hypo-

thèse selon laquelle l’altération de notre 

état de santé, comme celle de la biodiver-

sité est la conséquence de la toxicité des 

produits phytosanitaires : nous aimerions 

partager avec les Abbatiens, mais aussi 

tous ceux que cela intéresse, une soirée 

dédiée à l’avancée de ces recherches, qui 

est au cœur de notre existence associative, 

à Saint Martin d’Abbat.

Durant ces deux années, nous en avons 

profité pour nous former et consulter 

nombre d’ouvrages et d’articles concer-

nant les effets secondaires des pesticides 

et de leur pathogenèse (le ou les processus 

responsable(s) du déclenchement et du 

développement d’une maladie). Notre 

devoir de protéger nos enfants, nous-

mêmes et notre espace de vie, ici, à Saint 

Martin d’Abbat reste notre préoccupation 

constante. D’autres communes en France 

ont choisi de protéger leurs administrés 

et le biotope, cela ne peut être réali-

sable que si une prise de conscience est 

rendue effective par le biais d’informations, 

d’échanges et de partenariats multiples, ce 

afin de ne pas stigmatiser les utilisateurs, 

mais plutôt de soutenir des décisions 

individuelles et collectives : encourager 

un élan de lucidité et une indispensable 

modification de nos pratiques tant alimen-

taires que pro-phylactiques pour notre 

espace de vie nous semblent plus que 

jamais prioritaires.

Et si Saint Martin d’Abbat devenait une 

commune fière de montrer que ce projet 

est réalisable ? Avec l’aide de tous, pour 

que notre santé soit préservée, avec 

des cours d’eau, des fossés, des haies, 

des terres, où la vie reprendra, IL EST 

POSSIBLE de soutenir une protection 

des espaces cultivés près desquels nous 

cohabitons, propice à une fertilisation et 

une gestion différente, d’encourager des 

soins non toxiques apportés aux ani-maux 

domestiques, de se nourrir autrement, 

donc de vivre mieux, sans culpabiliser ni 

juger hâtivement, mais en comprenant 

pourquoi il est grand temps de s’affran-

chir de l’usage de produits dangereux, 

pourtant prônés par l’industrie chimique.

Nous sommes conscients que ce sujet 

fait polémique ; il nécessite d’être l’objet 

d’échanges de savoirs, de connaissances, 

de soutien et d’informations, ce que nous 

espérons pour voir proposer et construire 

avec vous tous.

Les renseignements relatifs à ces mani-

festations seront publiés sur notre site 

Facebook et des affiches seront disposées 

dans notre commune.

À bientôt, pour échanger et construire 

ensemble des perspectives en accord avec 

la préservation de notre espace de vie.

Natur’Abbatienne n’est rattachée à aucun 

parti politique mais est encouragée par le 

Mouvement des Coquelicots.

Vous pouvez nous contacter via 

E naturabbatienne@gmail.com
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  MI-LAINE MI-COTON 

Vous souhaitez pratiquer une activité 
de détente, vous découvrir des talents 
cachés, sortir de la routine, garder un 
lien social ? Alors venez partager des 
moments de plaisir dans une ambiance 
conviviale, tous les mercredis de 14h 
à 17h dans la salle des Maux-Petits 
à Saint-Martin-d’Abbat. Nous serons 
heureuses de vous accueillir.

Contact :
Jeanine Delaloy (présidente) 

N 02 38 58 27 93 – 06 24 69 29 80

SMA DEMAIN

La commune de Saint-Martin-d’Abbat, 
appelée «Le village des Boîtes Aux 
Lettres» depuis 2001 est située sur le 
Méridien de Paris, reconnue pour être 
le centre géographique du Loiret et 
appartient au périmètre Val-de-Loire 
patrimoine mondial de l’Unesco.

À l’origine, la volonté est venue d’habitants 
nouvellement installés de la doter d’une 
identité culturelle. Dans la mesure où 
quelques boîtes aux lettres personnalisées 
existaient déjà, l’idée a fait son chemin et 
c’est par cette voie que s’affirme l’identité 
de la commune.

Le principe est simple : il s’agit, pour les 
Abbatiens qui le souhaitent, de person-
naliser de façon originale leur boîte aux 
lettres avec leur nom, leur profession, leur 
passion, le lieu-dit…

Les Boîtes Aux Lettres sont devenues 
l’identité culturelle de la commune. Elles 
créent des liens entre les habitants ainsi 
qu’avec les visiteurs venus de tous les 
horizons. Elles représentent un véritable 
attrait touristique qui s’intègre aux sites 
existants le long de la Loire.

Chaque année, des actions festives et de 
communication sont proposées : 

participer à la Bourse touristique du 
Loiret ;

accompagner le Conservatoire d’es-
paces naturels de la Région Centre 

Val-de-Loire lors d’une visite aux Varinnes 
dans le lit majeur de la Loire ; 

  animer un FestiBAL avec des anima-
tions inédites ; 

organiser un concours de Boîtes Aux 
Lettres de Saint-Martin-d’Abbat ; 

présenter aux Abbatiennes et Abbatiens 
ses activités lors du forum des associa-
tions ; 

participer aux Journées Européennes 
du Patrimoine à l’église ; 

assurer des visites de groupes de 
touristes toute l’année.

Le FestiBAL s’est déroulé tous les 
dimanches après-midi de l’été. À l’issue 
du vote des visiteurs, deux familles ont 
reçu un Trophée : famille Catherine et 
Patrick BROUST et famille Jean-Luc et 
Monique MARTIN.

L’association reste ouverte à toutes valo-
risations du village grâce à ses Boîtes 
Aux Lettres.

Michel Lafeuille, 
président fondateur

Boîte aux lettres de la famille BROUST

Boîte aux lettres de la famille MARTIN
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THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE

C’est avec un immense plaisir, après une 
année sans spectacle en raison de la crise  
sanitaire, que la troupe de l’Abbat-Joue 
est remontée sur scène en janvier 2022 
pour présenter au public « Panique au 
Plazza ». Une comédie dans laquelle tous 
les ingrédients du théâtre de boulevard 
étaient réunis pour passer un bon moment 
et divertir notre cher public.

Depuis le 1er septembre, après la pause 
estivale, les comédiens ont repris le chemin 
des répétitions d’une nouvelle pièce qui 
s’intitule « Quand Janine s’en mêle… », 
comédie policière interactive de Frédéric 
ALLARD. Suspense…

Nous rappelons que la porte est ouverte 
à tous ceux qui souhaitent rejoindre notre 
troupe : les jeunes (et moins 
jeunes !) adultes y sont les 
bienvenus. Cette année, 
c’est Maud BAILLY qui 
montera sur scène avec 
nous pour la première fois.

La Troupe de l’Abbat-Joue 
vous donne rendez-vous 

pour 8 représentations à la salle Polyva-
lente des Maux-Petits sur 3 week-end 
du 27 janvier au 11 février 2023. Nous 
vous attendons nombreux pour passer un 
agréable moment en notre compagnie. 

Théâtralement vôtre.

Le Président,
Bruno TARDIF

Dates des représentations :

Vendredi 27 janvier 2023 à 21h
Samedi  28 janvier 2023  à 21h
Dimanche 29 janvier 2023 à 15h
Vendredi 3 février 2023 à 21h
Samedi  4 février 2023 à 21h
Dimanche 5 février 2023 à 15h
Vendredi 10 février 2023 à 21h
Samedi 11 février 2023 à 21 h

Retrouvez nous aussi sur Facebook
F l’Abbat Joue

SAINT-MARTIN 
TENNIS CLUB

Belle année pour le Tennis Club. 8 
enfants entre 3 et 5 ans se sont initiés 
au tennis.

Et nous sommes ravis d’apprendre que 
chaque année 2 à 3 enfants décident 
de continuer le tennis, dans un autre 
club puisque nous n’avons pas les 
équipements pour les accueillir au-delà 
de 6 ans.

L’entraînement adultes du dimanche 
matin est toujours aussi agréable.

Sophie Chauzeix, 
présidente du Tennis Club
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SMA JADIS & NAGUÈRE

Le livre Jadis & Naguère à Saint-Martin-
d’Abbat paru en novembre 2019 est 
dédié au regretté président de notre 
association, Joël Prudhomme, qui a 
beaucoup œuvré pour la réalisation de 
l’ouvrage.

Comme les autres associations, SMA 
J&N a repris une activité normale en 
2022. L’assemblée générale du 10 mars 
2022 a eu lieu à la salle des fêtes en 
présentiel ce qui a permis de renouer 
des liens entre membres. Le bureau est 
inchangé.

À l’issue de la réunion statutaire, Gaston 
Pouillot a évoqué un personnage 
important dans l’histoire de la commune : 
Joseph Vion (1801-1881) prêtre interdit, 
homme épris de liberté.    

Rappelons que le livre est disponible 
à la vente (18 €) dans la commune 
(mairie, poste, café-épicerie) et dans 
la librairie de Châteauneuf.  

TIR DE L’ESPÉRANCE

En cette rentrée 2022, nous avons le plaisir 
de vous annoncer que l’association de tir 
rouvre ces portes et relance ses activités. 

Nous vous accueillons tous les vendredis 
soir à la salle pour passer un moment 
de détente et de partage autour du tir à 
l’arc, du tir à la carabine et des parties 
de fléchettes. 

Les consignes sont assez simples :

  Être âgé de 10 ans et plus (accom-
pagné d’un parent pour les mineurs),

  Respecter les consignes de sécurité 
données sur les différents ateliers,

  Prévoir de la monnaie dans ses poches, 

  Et profiter dans la bonne humeur !

Quand ?
le vendredi de 20h30 à 22h30
Où ?
au stade des Maux petits
45110 Saint-Martin-d’Abbat

Tarifs : pour l’année

- 6 € pour les mineurs
- 12 € pour les majeurs

Durant les séances, nous vous deman-
dons une participation de : 

  Pour le tir à l’arc (pour tirer autant de 
fois que vous le voulez durant la séance)

- 1,50 € pour les licenciés
- 3 € pour les non-licenciés

  Pour la carabine (pour 12 plombs et 
3 cibles de votre choix)

- 0,50 € pour les licenciés mineurs
- 1 € pour les licenciés majeurs
- 1 € pour les non-licenciés mineurs
- 2 € pour les non-licenciés majeurs

Nous étions déjà 19 adhérents en ce 
début d’année scolaire 2022 ! 

Suivez-nous sur notre Facebook :
F asso2tir.sma
Contactez-nous par mail : 
E asso2tir.sma@gmail.com
Contactez-nous par téléphone : 
N 06.27.60.17.94

Le président, 
Philippe OUTREVILLE 

et son bureau
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◗ JANVIER

> Samedi 7 
VŒUX DU MAIRE
(Salle polyvalente 17h30) 

BOULE ABBATIENNE Galette 
(Salle des Maux Petits)

> Samedi 14
APE Galette & broyage des 
sapins
(Salle des fêtes 9h à 14h)

ICI & L’ABBAT
Assemblée générale
(Salle des fêtes 18h)

> Lundi 23
COMITÉ DES FÊTES
Assemblée générale 
(Local du CDF 20h)

> Mercredi 25
MI LAINE & MI COTON
Assemblée générale & 
galette 
(Salle des Maux Petits 14h30)

> Vendredi 27, samedi 28 
et dimanche 29
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations 
(Salle polyvalente)

◗ FÉVRIER

> Vendredi 3, samedi 4 
et dimanche 5
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations
(Salle polyvalente)

> Samedi 4
BOUGE TON CORPS 
Assemblée générale
(Salle des Fêtes) 

> Vendredi 10 et samedi 11
THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE 
Représentations
(Salle polyvalente)

> Samedi 18
BOULE ABBATIENNE 
Après–midi crêpes 
(Salle des Maux Petits) 

◗ MARS

> Vendredi 3
APE Carnaboum
(Salle des fêtes)

> Samedi 4 
COMITÉ DES FÊTES
Soirée dansante
(Salle des fêtes)

> Dimanche 5 
SPECTACLE Arts du cirque
(Salle polyvalente)

> Samedi 11
BOULE ABBATIENNE 
concours pétanque
(Salle des Maux Petits) 

> Jeudi 16
SMA JADIS ET NAGUERE 
Assemblée générale
(Salle des fêtes 18h30 ) 

> Samedi 18 
FOOTBALL CLUB 
Repas du club
(Salle polyvalente)

> Dimanche 19
FNACA Cérémonie à 
Germigny-des-Prés

> Dimanche 26
LA MARCHE ABBATIENNE 
Loto 
(Salle polyvalente)

◗ AVRIL

> Samedi 1
MATINÉE CITOYENNE
(Salle des Maux Petits) 

> Dimanche 9
COMITÉ DES FÊTES 
Vide-grenier
(Stade)

◗ MAI

> Vendredi 5
APE Loto
(Salle polyvalente)

> Samedi 6 
LA BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux Petits)

SMA DEMAIN 
A la découverte des 
Orchidées sauvages avec le 
CEN Centre Val-de-Loire
(à la BAL’Varinnes) 

> Lundi 8
CÉRÉMONIE DU 8 MAI
(Salle des fêtes)

> Vendredi 12
APE Loto
(Salle polyvalente)

> Dimanche 14
BANQUET DES SENIORS
(Salle polyvalente)

◗ JUIN

> Samedi 3
ÉCOLE DE MUSIQUE 
Audition de fin d’année
(Salle des fêtes)

LES 100 TIAGS Bal
(Salle polyvalente)

> Vendredi 9
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournoi Vétérans 
(Stade)

> Samedi 10
COMITÉ DES FÊTES
Randonnée gourmande
(Salle des fêtes)

FÊTE DES ÉCOLES

FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Assemblée générale
(Stade 18h00)

> Dimanche 11
FOOTBALL CLUB ABBATIEN
Tournois loisirs (journée) 
(Stade)

> Vendredi 17 
LA BOULE ABBATIENNE 
Concours pétanque
(Salle des Maux Petits)  

FÊTE DE LA MUSIQUE          
(Stade)

> Samedi 24
BOUGE TON CORPS 
Spectacle
(Salle polyvalente)

FOOTBALL CLUB ABBATIEN
Tournois Jeunes 
(Stade)

ÉCOLE DE MUSIQUE 
Concert chorale 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 25
FOOTBALL CLUB ABBATIEN 
Tournois Jeunes 
(Stade)

◗ JUILLET

> Dimanche 9
SMA DEMAIN C’est FestiBAL    
(Salle des fêtes)

BRAQUET ABBATIEN 
Course cycliste

> Vendredi 14
FETE NATIONALE 

> Samedi 15
FEU D’ARTIFICE 
COMITÉ DES FÊTES et 
MARCHE ABBATIENNE
Retraite aux flambeaux 

◗ AOÛT

> Dimanche 13
SMA DEMAIN 
C’est FestiBAL
(Salle des fêtes)

> Dimanche 20 
ou samedi 26
LA BOULE ABBATIENNE 
Assemblée générale 
(Salle des Maux Petits) 

◗ SEPTEMBRE

> Samedi 2
FÊTE DES ASSOCIATIONS
(Stade)

> Jeudi 14
THÉÂTRE DE L’ABBAT–JOUE
Assemblée générale
(Salle polyvalente)

> Samedi 16
Journées Européennes 
du Patrimoine à l’église
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SMA DEMAIN 
remise Trophée concours 
des boites aux lettres 
SMA demain
(Salle des fêtes 18h00)

> Dimanche 17
Journée Européennes 
du Patrimoine à l’église 

> Dimanche 24
COMITÉ DES FÊTES 
Randonnée pédestre
(Stade)

◗ OCTOBRE

> Dimanche 8
MARCHE ROSE
avec LA MARCHE 
ABBATIENNE
en partenariat avec
Bouzy-La-Forêt

> Samedi 14
AMICALE DES POMPIERS 
Choucroute
(Salle polyvalente)

> Dimanche 22
COMITÉ DES FÊTES
Loto 
(Salle polyvalente)

◗ NOVEMBRE

> Samedi 4 et dimanche 5
IMAGE ABBATIENNE 
Exposition Photos
(Salle polyvalente)

> Samedi 11
Cérémonie du 11 novembre
(Salle des fêtes)

> Dimanche 12 
TIR L‘ESPERANCE 
vide armoire
(Salle polyvalente)

> Samedi 18
TENNIS CLUB 
Assemblée Générale
(Salle des fêtes)

> Dimanche 19
ICI ET L’ABBAT 
Après-midi jeux
(Salle des fêtes)

> Samedi 25
JOURNÉE DE L’ARBRE 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 26
LOISIRS AMITIÉS 
thé dansant
(Salle polyvalente)

◗ DÉCEMBRE

> Vendredi 1er 

TÉLÉTHON
(Salle polyvalente) à 18h

> Samedi 2
AMICALE DES POMPIERS 
Ste Barbe 
(Salle des fêtes)

> Dimanche 3
COMITÉ DES FÊTES 
Spectacle de Noël
(Salle polyvalente)

> Jeudi 7 décembre
SMA DEMAIN 
Assemblée générale
(Salle des fêtes)

> Samedi 9
GYM ABBATIENNE 
Soirée
(Salle des fêtes)

ÉCOLE DE MUSIQUE 
Concert de Noël
(Église)

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours de citoyenneté qui comprend 
outre le recensement, l’enseignement de défense et la Journée d’Appel et de 
Préparation à la Défense (JAPD).
Le recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer 
la Journée d’Appel et de Préparation à la Défense (JAPD). Cette journée donne 
lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour se présenter aux concours et 
examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté…).
Pour effectuer cette démarche, vous devez vous présenter à la mairie muni(e) 
d’une pièce d’identité, du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

Le recensement et la journée d’appel 
de préparation à la défense
Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, 
tous les jeunes français, garçons et fi lles, doivent 
se faire recenser à la mairie de leur domicile ou au 
Consulat s’ils résident à l’étranger.
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NAISSANCES *

• Eli GALIER  ....................................le 4 février à ORLEANS

• Léonie REMENE  .........................le 11 février à ORLEANS 

• Léona JACQUIER  ............................ le 9 avril à ORLEANS

• Alyta MANESCHI  ........................... le 16 avril à ORLEANS

• Augustin MASSELIN ....................... le 19 avril à ORLEANS

•  Angély ALBUQUERQUE LIBAULT ..... le 5 mai à ORLEANS

• Lucas SCHILLEMANS ......................  le 3 juin à ORLEANS 

•  Leanna MARTINS DUARTE ............  le 12 juin à ORLEANS

• Léna RODRIGUEZ ........................ le 15 juillet à ORLEANS

• Roxane NOIROT  ................. le 27 septembre à ORLEANS

  

MARIAGES *

•  Marine ROCHE et Cédric BOUTON
 .................................le 2 avril à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Elodie GUICHON et Mathieu SERGENT
 ................................. le 7 mai à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Anne-Sophie DUBUISSON et Maxime ALBIN
 ............................... le 2 juillet à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

DÉCÈS *

•  Déonisius Jean-Pierre Félix Gerrit DE LIJSTER
 .................................................. le 13 janvier à ORLEANS

•  Michel Maurice SEVESTRE
 ............................. le 16 mars à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Bernard Claude René SASSIN ...........le 29 mars à SARAN

•  Eddy David Fabrice GRIVOT ........... le 19 mai à ORLEANS

•  Marcelle Jacqueline ADAM épouse LUX
 ............................... le 14 juin à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Matthieu Benoit SIMON ...............e 5 octobre à ORLEANS

•  Gaston Yves Jean ALLANIC ........ le 2 novembre à SARAN

* Seules les familles ayant accepté une information 

dans la presse apparaissent dans cette publication.

  CONCESSIONS 
AU CIMETIÈRE

• Trentenaire ........70 €
• Cinquantenaire 110 €

  PHOTOCOPIES
• Format A4 ......0.20 €
• Format A3 ......0.45 €

  DROITS DE 
PLACE POUR 
STATIONNEMENT

• Camions lors 
de vente directe 
d’outillage ou autres 
matériels : 45 € par 
installation

• Véhicules de 
restauration rapide 
à emporter et 
commerces de 
vente au déballage 
(primeurs, 
maraîchers, 
producteurs) : 10 € 
par demi-journée

  SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente

Salle des Fêtes

Salle des Maux Petits

Au 18 octobre 2022, la page annuelle des 
registres d’état civil enregistre...

Au fi l d’une vie…TARIFS COMMUNAUX

SALLE 1
côté cuisine

200 personnes 

1/2 
JOURNEE 

seule

1/2 
JOURNEE 
(mise à dispo. 
veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 
communales*

125 € 60 € 250 € 380 €

Entreprises, sociétés de 
la Région - Associations 

non évènementielles de la 
commune et la CCL

250 € 120 € 500 € 750 €

SALLE 2
côté cuisine

200 personnes 

1/2 
JOURNEE 

seule

1/2 
JOURNEE 
(mise à dispo. 
veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 
communales*

190 € 90 € 375 € 560 €

Entreprises, sociétés de 
la Région - Associations 

non évènementielles de la 
commune et la CCL

350 € 180 € 700 € 1200 €

SALLE complète
500 personnes 

1/2 
JOURNEE 

seule

1/2 
JOURNEE 
(mise à dispo. 
veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 
communales*

300 € 150 € 600 € 940 €

Entreprises, sociétés de 
la Région - Associations 

non évènementielles de la 
commune et la CCL

650 € 300 € 1600 € 2200 €

SALLE des FETES

1/2 
JOURNEE 

(6 heures 
maxi) entre 
8h et 20h 

1 JOUR 2 JOURS

Habitants, Associations communales, 
sociétés privées

et personnel territorial de la commune
175 € 250 € 375 €

Particuliers, sociétés
et Associations hors commune

300 € 375 € 575 €

Associations sportives ou culturelles
et candidats aux élections municipales de 

la commune
GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Location de la vaisselle 85 € 85 € 125 €

Salle des Maux-Petits 1 JOUR

Habitants et personnel de la commune 
(avec priorité d’utilisation aux utilisateurs habituels de la salle)

100 €
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Infos pratiques

Bulletin municipal  I  SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 2022

    MAIRIE :
A ............................. 02 38 46 86 40
k .........mairie@saintmartindabbat.fr
F ............www.saintmartindabbat.fr

Rejoignez-nous sur facebook
¤ ...... Mairie de Saint Martin d’Abbat 

Ouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
lundi, mercredi et vendredi de 13h30 
à 17h
samedi de 9h à 12h

Permanences :
M. le Maire : tous les jours sur 
rendez-vous
Adjoints : vendredi après-midi et 
samedi matin sur rendez-vous

✔  Ateliers municipaux :
17 rue de la Charmille

✔  Agence Postale :
A ........................  02 38 58 29 36
Ouverture du lundi au vendredi de 
13 h 30 à 16 h 30.

✔  Salle des Fêtes :
3 place la Mairie
S’adresser en Mairie 

✔  Salle Polyvalente :
62 rue des Maux Petits
S’adresser en Mairie 

✔  Syndicat Intercommunal de 
regroupement à intérêt scolaire 
(St Martin d’Abbat- Germigny)
SIRIS : ................ 02 38 58 33 25
www.sirissmagy.fr

✔  Ecole La Charmille à Saint 
Martin d’Abbat :
A ......................... 02 38 58 21 52

✔  Ecole Le Grand Clair à 
Germigny ........... 02 38 58 22 69

✔  Syndicat Eau et 
Assainissement de St Martin 
d’Abbat et Germigny
SEA SMAGY ...... 02 38 46 17 02
F ......................www.seasmagy.fr

✔  SICTOM (ordures ménagères, 
déchetterie...)
A ......................... 02 38 59 50 25
F ...... www.sictom-chateauneuf.fr

✔  Assainissement Individuel :
SPANC ................ 02 38 46 04 93
F ....................... www.cc-loges.fr

✔  Culte Catholique - Saint Martin 
d’Abbat : Se renseigner au 
Presbytère : ......... 02 38 58 40 12

SECOURS

✔  Pompiers ...............................18

✔  SAMU .....................................15

✔  Gendarmerie .........................17

✔  Centre Hospitalier
d’Orléans ........... 02 38 51 44 44

PROFESSIONNELS ET 
SERVICE DE SANTÉ

✔  Infi rmières
SCM Infi rmières abbatiennes
A ......................... 06 73 69 67 83

✔  Masseur-kinésithérapeute
M. Jérémy RODRIGUEZ
A ......................... 06 16 85 72 20

✔  Laboratoire d’analyses 
médicales
Châteauneuf-sur-Loire
A ........................ 02 38 58 68 18

✔  Maison pluri-disciplinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 46 95 35

✔  Médecin généraliste 
M. HAMHAMI ...... 02 38 14 27 40

✔  Pharmacie
Mme RICHARD ..  02 38 61 50 86

✔  Taxis
TAXI ABBATIEN ... 02 38 58 53 15
A ......................... 06 70 13 71 19
TAXIS 2 LA CHAPELLE
A ......................... 06 65 05 45 45

AUTRES

✔  Clinique Vétérinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A ......................... 02 38 58 41 06

SERVICES À LA PERSONNE

✔  Aide à la personne
• SADS CHATF S/L
A ......................... 02 38 58 56 33
• DOMUSVi Domicile CHATF S/L
A ......................... 02 22 54 23 09

✔  Portage de repas à domicile 
• ADMR du Loiret CHATF S/L 
A ......................... 02 38 57 28 00
• LES MENUS SERVICES Orléans 
A ......................... 02 38 97 86 71

SERVICES SOCIAUX

✔  Agence départementale des 
solidarités Beauce-Sologne
Jargeau .............. 02 18 21 29 00

✔  CLIC de Sully sur Loire
A ......................... 02 38 36 84 80

✔  Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)
A ......................... 02 38 46 04 95

✔  Aide aux victimes
et Médiation (AVEM)
A ......................... 02 38 62 31 62

DIVERS

✔  Caisse Primaire Assurance 
Maladie ............................. 36 46

✔  Trésor Public  .... 02 38 58 40 39

✔  REMI (lignes de transports)
A ......................... 0 800 00 45 00

✔  Préfecture  ......... 02 38 81 40 00

✔  Conseil Régional
F ...www.regioncentre-valdeloire.fr

✔  Conseil Départemental
F ............................. www.loiret.fr

✔  Communauté de Communes 
des Loges  
F ....................... www.cc-loges.fr

MARCHÉS

✔  Châteauneuf sur Loire :
tous les vendredis matin

✔  Sully sur Loire :
Tous les lundis

✔  Saint-Martin-d’Abbat : 
tous les premiers samedis de 
chaque mois

GUIDE  DES INFORMATIONS UTILES
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